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DEPARTEMENT

des

ALPES-MARITIMES

____

République Française

______

COMMISSION PERMANENTE
_____

Séance du 2 JUIN 2023

_________

DELIBERATION N° 25
___________________

POLITIQUE SPORTS ET JEUNESSE - SUBVENTIONS DIVERSES

zzzz

La commission permanente,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code des sports et notamment ses articles L113-2, L113-3 ;

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris par application de l’article 10 de la loi

n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées

par les personnes publiques ;

Vu le décret d’application n°2021-1947 du 31 décembre 2021 de la loi n°2021-1109 du

24 août 2021 confortant le respect des principes de la République ;

Vu la délibération prise le 20 janvier 2023 par l’assemblée départementale approuvant la

politique  départementale  en  faveur  du  sport  et  de  la  jeunesse  pour  l’année 2023,

intégrant notamment les subventions sportives et arrêtant la règlementation relative à la

mise en œuvre de ladite politique ;

Vu les demandes de subventions sollicitées par les organismes auprès du Département ;

Considérant que le Département souhaite valoriser la réussite des jeunes sportifs des

Alpes-Maritimes en accordant à leur club une subvention affectée à la réussite sportive,
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selon les conditions listées dans la règlementation départementale ;

Considérant que le Département souhaite valoriser la jeunesse des Alpes-Maritimes en

récompensant les jeunes sportifs champions de France et potentiellement promis à un

bel avenir, au travers d’un partenariat sportif ;

Considérant que chaque jeune retenu, qui répond aux conditions d’éligibilité précisées

dans la règlementation relative à la mise en œuvre de la politique en faveur du sport et

de la jeunesse, devient un Ambassadeur du sport 06 et bénéficie, d’une récompense d’un

montant de 200 €, quel que soit le nombre de titres de champion de France obtenu ;

Considérant que dans le cadre du Plan Méditerranée, la collectivité souhaite soutenir les

acteurs du quotidien engagés à défendre les mêmes valeurs ;

Considérant qu’à ce titre Julie GAUTIER, apnéiste, ancienne détentrice du record de

France  et  réalisatrice,  organise  en  juin 2023  le  tournage  d’un  court  métrage  en

collaboration avec la société de production Imagine 2050, sur le thème de la lutte contre

la pollution plastique marine ;

Considérant que pour ce faire le Département est sollicité pour une mise à disposition

des locaux, du matériel de plongée ainsi que de deux bateaux de l’Ecole départementale

de la mer situés à Saint-Jean-Cap-Ferrat ;

Vu la délibération prise le 3 mars 2023 par la commission permanente décidant l’octroi

de subventions en faveur de certains organismes ;

Vu  la  délibération  prise  le  1er juillet  2021  par  l’assemblée  départementale  donnant

délégation à la commission permanente ;

Vu  le  rapport  de  son  président,  complété  d’une  note  au  rapporteur,  proposant

d’approuver :

- la répartition de subventions de fonctionnement et d’investissement destinées aux

associations et organismes œuvrant dans le domaine du sport et de la jeunesse ;

- le versement de subventions affectées à la réussite sportive ;

- le versement d'une récompense pour les jeunes sportifs du département champions

de France, qui deviendront Ambassadeurs du sport 06 ;

- la signature des conventions avec les bases et  clubs nautiques dans le cadre du

dispositif Voile scolaire pour l'année scolaire 2023-2024 ;

- la mise à disposition des locaux de l’Ecole de la mer ;

Après  avoir  recueilli  l’avis  favorable  de  la  commission  Finances,  interventions

financières, administration générale et SDIS ;
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Après en avoir délibéré ;

Décide :

1°) Concernant les organismes et les associations sportifs :

Au titre des subventions de fonctionnement :

 d’attribuer,  au  titre  de  l’année  2023,  les  subventions  de  fonctionnement  en

faveur du sport et de la jeunesse détaillés dans le tableau joint en annexe, dont

le montant total s’élève à la somme de 911 975 € ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du

Département :

- les conventions s’y rapportant, dont les projets types sont joints en annexe, à

intervenir  avec les  bénéficiaires  listés  dans  les  tableaux également joints

en annexe ;

- les conventions dont les projets sont joints en annexe, à intervenir avec :

 le Comité départemental Handisport ;

 le Sprinter Nice Métropole ;

 l’association l’Envol ;

 l’association USCA Football club ;

- les avenants, dont les projets sont joints en annexe à intervenir avec :

 le Handi Basket le Cannet ;

 l’Olympic Nice Natation ;

 la SAS Stade Niçois de Rugby ;

 le Cavigal Nice Basket 06 ;

Au titre des subventions d’investissement :

 d’attribuer, au titre de l’année 2023, les subventions d’investissement en faveur

du sport et de la jeunesse détaillées dans le tableau joint en annexe, dont le

montant global s’élève à la somme de 432 194 € ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du

Département les conventions dont les projets sont joints en annexe, pour une

durée de deux ans, à intervenir avec :

- l’Association de Gestion et d’Animations Sportives et sociaux Culturelles

(A.G.A.S.C.) ;
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- le All in tennis padel country club de Grasse ;

- l’association les amis de Lou Recampado ;

- l’US Cagnes Tennis ;

- l’Union sportive de Cagnes Handball ;

2°) Concernant les subventions affectées à la réussite sportive :

 d’attribuer, au titre de 2023, les subventions d’un montant global de 10 450 €

aux  7 clubs  détaillés  dans  le  tableau  joint  en  annexe,  au  vu  des  podiums

réalisés par 12 sportifs au sein de leur structure ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du

Département, les conventions s’y rapportant, dont les projets types sont joints

en  annexe,  à  intervenir  avec  les  bénéficiaires  listés  dans  le  tableau

précédemment mentionné ;

3°) Concernant les Ambassadeurs du sport 06 :

 d’attribuer, au titre de l’année 2022, une récompense d’un montant de 200 €

aux  11 jeunes  sportifs  champions de France selon le  détail  figurant  dans le

tableau joint en annexe ;

4°) Concernant le dispositif voile scolaire :

 d’approuver les termes de la convention dont le projet type est joint en annexe,

définissant  les  modalités  de  versement  de  l’aide  départementale  et  les

conditions  de  réalisation  des  séances  de  voile  scolaire  dispensées  aux

collégiens pendant l’année scolaire 2023-2024 ;

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du

Département,  lesdites  conventions  à  intervenir  avec  les  bases  et  structures

nautiques ainsi qu’avec les communes listées dans le tableau joint en annexe ;

5°) Concernant la mise à disposition des locaux de l’Ecole de la mer à Saint-Jean-Cap-

Ferrat :

 d’autoriser  le  président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom  du

Département, la convention de mise à disposition des locaux de l’Ecole de la

mer  avec la société de production IMAGINE 2050,  pour la production d’un

court métrage dénommé « Le Géant BAKELITE », dont le projet est joint en

annexe ;

6°) de prélever les crédits nécessaires sur les disponibilités du chapitre 933, programme

« Subventions sportives » du budget départemental ;
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7°) de  prendre  acte  que  Mmes MIGLIORE,  RAMOS-MAZZUCCO  et

MM. LUCIANO et MARTIN se déportent.

Signé

Charles Ange GINESY

Président du Conseil départemental
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SUBVENTIONS SPORTS ET JEUNESSE FONCTIONNEMENT

Bénéficiaire Objet de la demande Commune

All in Tennis Padel Country Club de Grasse fonctionnement 2023 Grasse

Association 7 Sportonic Bigreen VTT en pays de Grasse

Association Sportive ASPTT de Nice fonctionnement 2023 Nice

Association Sportive ASPTT de Nice fonctionnement 2023 Nice

Association sportive ASPTT Nice Côte d'Azur Nice

fonctionnement 2023 Nice

fonctionnement 2023 Nice

Association Sportive du Golf Country Club de Nice fonctionnement 2023 Nice

Association Sportive Vence Football fonctionnement 2023 Vence

Azur Fit Even fonctionnement 2023 Cannes

Cercle des Jeunes Escrimeurs Niçois Nice

Club de la Mer fonctionnement 2023 Nice

Colomars Olympique Club Tennis de Table fonctionnement 2023 Colomars

Comité départemental de Tennis fonctionnement 2023 Nice

Comité départemental d'Equitation fonctionnement 2023 Cagnes-sur-Mer

Comité départemental du Sport Automobile fonctionnement 2023 Nice

Comité départemental Handisport fonctionnement 2023 Cannes

Comité régional de ski Nice

Compagnie des Archers du Parc fonctionnement 2023 Mouans-Sartoux

Dojo Biotois fonctionnement 2023 Biot 810

Entente Conque Madeleine Victorine fonctionnement 2023 Nice

Entente des sociétés niçoises de pétanque Nice

Montant en 
eurosMontan

t en 
euros

5 475

Roquette sur 
Siagne

2 000

30 000

10 000

Meeting international d'athlétisme 
NIKAIA

10 000

Association Sportive du Bâtiment et des Travaux 
Publics

13 215

Association Sportive du Bâtiment et des Travaux 
Publics

26 000

10 000

5 000

5 000

subvention complémentaire 
fonctionnement 2023

2 000

1 215

2 000

40 000

25 000

2 000

30 000

Congrès annuel de la fédération 
française de ski 

20 000

10 000

6 000

La Niçoise, marathon de 
pétanque

8 000



Escarenespace Trail l'Escarénoise L'Escarène

Espace 614 fonctionnement 2023 Grasse

Essor Riviéra Karaté fonctionnement 2023 Nice

Etoile Sportive de Villeneuve Loubet Basket Ball fonctionnement 2023 Villeneuve-Loubet

Etoile Sportive de Villeneuve Loubet Volley-ball Villeneuve-Loubet

Falicon Team tri Mounta Cala du Mont Chauve Falicon

Fédération des clubs de la défense National de rugby à 7 Nice

Football club de Cimiez fonctionnement 2023 Nice

Grasse Hockey Club fonctionnement 2023 Le Tignet

Groupe Montagne Altitude 500 fonctionnement 2023 Grasse

Groupement sportif des employés métropolitains T CAP triahtlon pour tous Nice

Gymnastique Volontaire Mix Max fonctionnement 2023 Nice 95

Handball Mougins - Mouans-Sartoux fonctionnement 2023 Mouans-Sartoux

Handi-Basket Le Cannet Le Cannet

Initiative STAPS Nice

Issa Kyokushin School fonctionnement 2023

La Blausascoise Trail des limaces Blausasc

Le Cannet Côte d'Azur basket Le Cannet

L'Envol Nice

Musée national du sport Nice

Niss Noble Art Team Guillerme fonctionnement 2023 Nice

Olympic Nice Natation Nice

Olympique Cyclo Club Antibes Juan les Pins fonctionnement 2023 Antibes

Olympique Cyclo club d'Antibes Juan les Pins Péone Valberg

Olympique d'Antibes Juan Les Pins Tennis de Table fonctionnement 2023 Antibes

Omnisports Vélo club de Breil Enduro du Loup du bois noir Breil-sur-Roya

2 000

4 090

10 000

3 540

subvention complémentaire 
fonctionnement 2023

1 000

1 000

3 000

4 490

6 000

1 355

2 000

14 000

subvention complémentaire 
Coupe d'Europe 2023

5 000

Journée nationale du sport et du 
handicap

2 000

La Roquette-sur-
Var

5 000

1 000

Organisation d'un tournoi 3x3 
quartier Saint-Pierre au Cannet

2 000

subvention complémentaire 
fonctionnement 2023

3 000

Faites vos jeux à destination des 
collégiens dans le cadre de Paris 
2024

45 000

12 000

subvention complémentaire 
fonctionnement 2023

30 000

37 000

Grand Prix de Valberg 
championnat régional Elite et 
U23

4 000

10 000

2 000



Pays de Grasse Volley Ball fonctionnement 2023 Mouans-Sartoux

Pickleball Nice Trinité fonctionnement 2023 Nice 200

Pro Team Sports fonctionnement 2023 280

Rapid Omnisport de Menton fonctionnement 2023 Menton

Saint Laurent Moto Club fonctionnement 2023

SAS Stade Niçois Rugby Nice

SNAP Sport nature activité promotion La corrida de Saint-Paul

Sporting Club de Mouans Sartoux Football fonctionnement 2023 Mouans-Sartoux

fonctionnement 2023 Mouans-Sartoux

Sprinter Nice Métropole fonctionnement 2023 Nice

Stade laurentin de rugby

Stade Niçois fonctionnement 2023 Nice

Tennis Club Méditerranée fonctionnement 2023 Nice

Tennis Club Municipal de Mouans Sartoux fonctionnement 2023 Mouans-Sartoux

Tournoi Azur Cup 500

Trail Longe Côte Napoule Trail Longe côte de La Napoule 700

Union Sportive de Cagnes Cyclisme et VTT fonctionnement 2023 Cagnes-sur-Mer

Union sportive de Pégomas section Cyclisme fonctionnement 2023 Pégomas 450

USCA Football club fonctionnement 2023 Cap d'Ail

Vence Basket Club fonctionnement 2023 Vence

Yacht club de Beaulieu fonctionnement 2023 Beaulieu-sur-Mer

Yacht club de Cannes Cannes

Union sportive de Cagnes sur mer Volley Ball Go beach volley Cagnes-sur-Mer

Cavigal Nice basket 06 Subvention exceptionnelle Nice

TOTAL

4 000

Mandelieu-la-
Napoule

3 220

Saint-Laurent-du-
Var

2 460

subvention complémentaire 
fonctionnement 2023

40 000

Saint-Paul-de-
Vence

1 000

9 000

Sporting Club de Mouans-Sartoux Randonnée 
Montagne

1 000

110 000

Organisation du Côte d'Azur 
Beach Rugby édition 2023

Saint-Laurent-du-
Var

5 000

117 000

5 380

12 000

Etoile sportive de Saint-André de 
la Roche

Saint-André-de-la-
Roche

Mandelieu La 
Napoule

6 000

6 300

3 000

2 200

Championnat d'Europe des 
croiseurs IRC 2023

5 000

3 000

100 000

911 975



Direction générale
des Services Départementaux

DGA Développement

Direction de l’Éducation de la Jeunesse et des Sports

Service des sports

CONVENTION

Subvention de fonctionnement à un Comité départemental

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 
domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 
NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du XXXXXXX, 
désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,
ET,

Le Comité départemental Handisport, représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité,
19 boulevard d'Alsace, 06400 Cannes, 
désigné ci-après : « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE

Par délibération en date du XXXXXXX, le Département a accordé au Comité départemental Handisport, une 
subvention de 30 000 €.
En application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour 
l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides 
octroyées par les personnes publiques,

L’application des dispositions relatives au respect de la laïcité et des valeurs républicaines, telles que prévues dans 
la délibération de l’assemblée départementale du 3 février 2021, est un préalable au versement de la subvention.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet l’aide au fonctionnement du Comité départemental Handisport.
Ce dernier s’engage à mener à bien ses missions de :

- développement et de coordination de l’ensemble des clubs,
- formation des jeunes et des cadres, 
- sélections départementales et accompagnement des équipes,
- prise en compte de la pratique du sport par les personnes en situation de handicap.

Ainsi que d’être l’interlocuteur privilégié de leur discipline auprès des autorités départementales ou locales.
Sur la globalité de la subvention de 30 000 €, 10 000 € sont destinés à la semaine Handi ski 06 et 10 000 € pour la 
gestion mutualisée du matériel de pratique handi et la maintenance du site de réservation, comme précisés ci-
dessous.



Le Département souhaite que soient en particulier menées à bien les missions suivantes :

1. Semaine Handi ski
- organiser, conjointement avec le Conseil départemental et les autres partenaires, la semaine handi ski qui 
devra être programmée, en fonction de l’enneigement, en fin de saison hivernale sur une des stations du 
territoire ; 
- prendre en charge le coût financier de l’intégralité des frais et interventions liées à son organisation ;
- déclarer la manifestation.

2. Gestion du matériel de pratique sportive handi et du logiciel de réservation

Dans le prolongement de sa mission de coordination, le comité se charge :

- D’impulser et de formaliser la mutualisation avec les différents propriétaires de matériels de pratique du ski 
ou d’handi VTT (que ce soit le Conseil départemental, les associations ou organismes privés du 
département), dans l’objectif d’en optimiser leurs utilisations à titre gratuit par des particuliers ou 
organismes spécialisés ;

- De mettre à disposition et de maintenir un logiciel de réservation en ligne du matériel ainsi mutualisé.

Le Département s’engage en contrepartie :
-  À financer chaque année une formation de 10 jours, ouverte aux bénévoles et aux professionnels, pour  

être formé aux pilotage des engins nécessitant une qualification ; 
- À soutenir le Comité départemental Handisport pour l’entretien et la maintenance du matériel mis à 

disposition par les différents propriétaires.

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

La subvention départementale, d’un montant de 30 000 €, est versée au bénéficiaire en deux fois, comme décrit 
ci-après :
- 20 000 € après notification de la présente convention ;
- 10 000 € représentant le solde maximum qui sera versé au bénéficiaire, après transmission au Département, avant 
la fin du mois de septembre 2023, du bilan financier et sportif de l’association indiquant les dépenses et les recettes, 
signé par le Président et le trésorier. 

Article 3 : Conditions d’utilisation de la subvention

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :
- réaliser les opérations décrites à l’article 1 ;
- afficher le soutien du Département sur les différents sites de pratiques et de représentation lors des 

compétitions et rassemblements, au moyen de signalétique adaptée (banderoles, autocollants, 
kakémono..) fournie à votre demande par le service des sports du Département.

- informer du soutien du Département sur l’ensemble des documents d’information ou de promotion édités 
qu’il mettra en œuvre dans le cadre de l’ensemble des activités subventionnées (affiches, dépliants, annonces de 
presse, site Internet...) et citer cette implication au cours des reportages effectués par les médias. Les éléments 
d’identité du Département devront être en conformité avec la charte graphique de celui-ci. Quelle que soit 
l’utilisation du logo du Département, sa version, son emplacement ainsi que le ou les supports utilisés doivent être 
validés par le service des sports du Département. Le logo est téléchargeable sur le site www.departement06.fr 
rubrique « votre département » / « l’information du département » / « l’identité visuelle »
- Identifiant : partenaire – mot de passe : 0607
- participer occasionnellement à la demande des services départementaux, à des opérations 

départementales d’animation concernant le développement de la pratique des sports dans leur ensemble.

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa notification et est conclue pour l’exercice 2023.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L. 1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 

association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l’a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les 

http://www.departement06.fr


rapports d’activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la 
convention et à la consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.
Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année 
civile en cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous 

documents faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte-rendu financier qui 
atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.
Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, 
œuvres ou entreprises.
S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire s’engage à transmettre au 
Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.
En application de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 susvisé, dans le cas où le bénéficiaire 
perçoit annuellement, de l’ensemble des autorités administratives, des subventions supérieures à un montant 
global de 153 000 €, il doit déposer à la Préfecture des Alpes-Maritimes, ses budgets, ses comptes, la présente 
convention ainsi que le compte rendu financier des subventions reçues.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 
subvention accordée dans les cas suivants :

· non-respect des obligations du bénéficiaire fixées à l’article 3 de la présente convention ;
· utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 

et, en tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;
· en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l’émission 
d’un titre de recette d’une somme équivalente au profit du Département.

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent. 

Article 8 : Prise d’effet

La présente convention prend effet à compter de la date de sa notification.

Article 9 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel

9.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;



- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

9.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;



9.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

« en deux exemplaires originaux »

Le Président du Comité départemental
Handisport

Aurélien LAZZARO

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 
conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



Direction générale
des Services Départementaux

DGA Développement

Direction de l’Éducation de la Jeunesse et des Sports

Service des sports

CONVENTION

Subvention de fonctionnement à un club sportif professionnel

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 
domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 
NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du        2023, 
désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,
ET,

Le Sprinter Nice Métropole, représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité 199 boulevard 
du Mercantour, 06200 NICE, 
désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE

Par délibération en date du          2023, le Département a accordé au Sprinter Nice Métropole, une subvention de 
110 000 € pour la mise en œuvre des missions d’intérêt général décrites à l’article 1.

Le code du sport régit les relations entre les collectivités territoriales, les associations et les sociétés sportives.
L’article L. 113-2 dispose que « pour des missions d’intérêt général, les associations sportives ou les sociétés 

sportives peuvent recevoir des subventions publiques » qui font l’objet d’une convention.
Les sociétés sportives sont définies à l’article L. 122-2 et peuvent prendre la forme, « soit d’une société à 

responsabilité limitée ne comprenant qu’un associé, dénommée entreprise unipersonnelle sportive à responsabilité 

limitée (EUSRL), soit d’une société anonyme à objet sportif (SAOS), soit d’une société anonyme sportive 

professionnelle (SASP) ».
L’article L. 113-3 prévoit que des sommes peuvent être versées par les collectivités territoriales, « en exécution de 

contrats de prestation de services ou de toute convention dont l’objet n’entre pas dans le cadre des missions 

d’intérêt général », qu’elles sont fixées à « 30 % du total des produits du compte de résultat de l’année précédente 

de la société dans la limite de 1, 6 millions d'euros par saison sportive » selon l’article D. 113-6 et qu’elles doivent 
apparaitre dans la présente convention en application de l’article R. 113-5.
L’article R. 113-1 fixe à 2,3 M€, pour chaque saison sportive de la discipline concernée, le montant maximum des 
subventions que les associations sportives, ou les sociétés qu’elles constituent, peuvent recevoir des collectivités 
territoriales, au titre des missions d’intérêt général visées par l’article L. 113-2.
L’article R. 113-2 définit ces missions comme étant :

- la formation, le perfectionnement et l’insertion scolaire ou professionnelle des jeunes sportifs accueillis 
dans les centres de formation agréés ;

- la participation de l’association ou de la société à des actions d’éducation, d’intégration ou de cohésion 
sociale ; 



- la mise en œuvre d'actions visant à l'amélioration de la sécurité du public et à la prévention de la violence 
dans les enceintes sportives.

-
En application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris 
pour l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des 
aides octroyées par les personnes publiques,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet l’aide au fonctionnement du Sprinter Nice Métropole.
La présente convention fixe les modalités administratives et financières du partenariat établi avec le bénéficiaire, 
dans le cadre de l’axe d’intervention « club professionnel » défini par la délibération de l’assemblée départementale 
du 20 janvier 2023.
La subvention est allouée au bénéficiaire, dans le cadre des missions d’intérêt général relevant des types d’actions 
suivantes : 
 la formation, le perfectionnement et l’insertion scolaire ou professionnelle des jeunes sportifs accueillis dans le 
centre de formation agréé ;
 la participation du bénéficiaire à des actions d’éducation, d’intégration ou de cohésion sociale, notamment en :

- favorisant l'accès des jeunes aux matchs à domicile ;
- impliquant des joueurs de l’équipe professionnelle dans les actions départementales ;

 la mise en œuvre d’actions visant à l’amélioration de la sécurité du public et à la prévention de la violence dans 
les enceintes sportives par :

- le renforcement de la sécurité lors des matchs ;
- la formation et la mise en place de bénévoles.

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

La subvention départementale d’un montant total de 110 000 € est versée au bénéficiaire en deux fois, comme décrit 
ci-après :
- 70 000 € dès notification de la présente ;
- 40 000 € représentant le solde maximum qui sera versé au bénéficiaire, après transmission au Département, avant 

la fin du mois de novembre 2023, du bilan financier et sportif de la saison indiquant les dépenses et les recettes, 
signé par le président et le trésorier.

Article 3 : Conditions de réciprocité

Le versement de la subvention départementale implique que le cocontractant s’engage à respecter, de façon 
absolue, les obligations suivantes :

- réaliser les opérations décrites à l’article 1 et à utiliser cette subvention exclusivement pour leur 
financement ; 

-  afficher le soutien du Département sur les différents sites de pratiques, de représentation ainsi que lors 
des différentes compétitions et rassemblements au moyen de signalétique adaptée (banderoles, 
autocollants, kakémono..) fournie à la demande du bénéficiaire par le service des sports du Département ;

- informer de l’aide du Département sur l’ensemble des documents d’information ou de promotion édités 
qu’il mettra en œuvre dans le cadre de l’ensemble des activités subventionnées (affiches, dépliants, annonces 
de presse, site Internet...) et citer cette implication au cours des reportages effectués par les médias. Les 
éléments d’identité du Département devront être en conformité avec la charte graphique de celui-ci. Quelle que 
soit l’utilisation du logo du Département, sa version, son emplacement ainsi que le ou les supports utilisés 
doivent être validés par le service des sports du Département. Le logo est téléchargeable sur le site 
www.departement06.fr rubrique « service en ligne » - « logothèque du Conseil départemental ».
Identifiant : partenaire – mot de passe : 0607

- participer occasionnellement, à la demande des services départementaux, à des opérations 
départementales d’animation concernant le développement de la pratique des sports dans leur ensemble.

http://www.departement06.fr


Article 4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa notification et est conclue pour l’exercice 2023.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L. 1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 

association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l’a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d’activité, revues de presse, outils de communication, relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.
Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 
en cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous les 

documents faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte-rendu financier qui atteste de 
la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, œuvres 
ou entreprises.

S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire s’engage à transmettre au 
Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.
En application de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 susvisé, dans le cas où le bénéficiaire perçoit 
annuellement, de l’ensemble des autorités administratives, des subventions supérieures à un montant global de 
153 000 €, il doit déposer à la préfecture des Alpes-Maritimes, ses budgets, ses comptes, la présente convention 
ainsi que le compte rendu financier des subventions reçues.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 
subvention accordée dans les cas suivants : 

• non-respect des conditions de réciprocité fixées à l’article 3 de la présente convention ;
• utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, 

en tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;
• en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l’émission 
d’un titre de recette d’une somme équivalente, au profit du Département.

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel

9.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées.



respecter par son personnel et ses sous-traitants :
- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;
- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 
- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 

ou publiques, physiques ou morales ;
- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d’exécution du contrat ;
- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.



Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président du Sprinter Nice Métropole

Ted HENNEQUIN 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 
conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LE DEVELOPPEMENT

DIRECTIONDE L’EDUCATION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

SERVICE DES SPORTS

AVENANT N°1
À la convention du     2023 entre le Département des Alpes-Maritimes et

le Handi Basket Le Cannet relative à la subvention de fonctionnement à un club sportif

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 
domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 
NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du 
………………., 
désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,
ET,

Le Handi Basket Le Cannet, représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité, Gymnase 
Maillan, Avenue Georges Pompidou, 06110 LE CANNET
désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE :

Par délibération en date du 3 mars 2023, le Département a accordé au Handi Basket Le Cannet, une subvention de 
fonctionnement de 60 000 € et a autorisé la signature d’une convention avec cet organisme.
Par délibération en date du           , le Département a accordé au Handi Basket Le Cannet une subvention de
5 000 € pour sa participation à la Coupe d’Europe.

Le présent avenant a pour objet de fixer pour 2023 le montant de la subvention à 65 000 € ainsi que ses modalités 
de versement.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1: L’article 2 de la convention est modifié comme suit :
La subvention départementale d’un montant de 65 000 € est versée au bénéficiaire en trois fois, comme décrit ci-
après :
- 40 000 €, après notification de la convention votée le 3 mars 2023 ;
- 5 000 €, après notification du présent avenant ;
- 20 000 €, représentant le solde maximum qui sera versé au bénéficiaire, après transmission au Département, 
avant la fin du mois de novembre 2023, du bilan financier et sportif de la saison indiquant les dépenses et les 
recettes, signé par le Président et le trésorier ;



Article 2: Toutes les autres clauses de la convention demeurent inchangées pour autant qu’elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions introduites par le présent avenant.

Article 3: Cet avenant prend effet dès sa notification.

Fait à Nice, le

Pour le bénéficiaire : Pour le Département :
Le Président du Handi Basket Le Cannet Le Président du Conseil départemental

Alexandre FARRUGIA Charles Ange GINESY



DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LE DEVELOPPEMENT

DIRECTIONDE L’EDUCATION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

SERVICE DES SPORTS

AVENANT N°1
À la convention du 14 mars 2023 entre le Département des Alpes-Maritimes et

l’Olympic Nice Natation relative à la subvention de fonctionnement à un club sportif

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 
domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 
NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du 
………………., 
désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,
ET,

L’Olympic Nice Natation, représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité, Piscine du Piol,
36 avenue Paul Arène, 06000 NICE
désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE :

Par délibération en date du 3 mars 2023, le Département a accordé à l’Olympic Nice Natation, une subvention de 
fonctionnement de 150 000 € et a autorisé la signature d’une convention avec cet organisme.
Par délibération en date du           , le Département a accordé à l’Olympic Nice Natation une subvention 
exceptionnelle de 30 000 €.

Le présent avenant a pour objet de fixer pour 2023 le montant de la subvention à 180 000 € ainsi que ses modalités 
de versement.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1: L’article 2 de la convention est modifié comme suit :
La subvention départementale d’un montant de 180 000 € est versée au bénéficiaire en trois fois, comme décrit ci-
après :
- 100 000 €, après notification de la convention votée le 3 mars 2023 ;
- 30 000 €, après notification du présent avenant ;
- 50 000 €, représentant le solde maximum qui sera versé au bénéficiaire, après transmission au Département, 
avant la fin du mois de novembre 2023, du bilan financier et sportif de la saison indiquant les dépenses et les 
recettes, signé par le Président et le trésorier ;



Article 2: Toutes les autres clauses de la convention demeurent inchangées pour autant qu’elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions introduites par le présent avenant.

Article 3: Cet avenant prend effet dès sa notification.

Fait à Nice, le

Pour le bénéficiaire : Pour le Département :
Le Président de l’Olympic Nice Natation Le Président du Conseil départemental

Jean MONNOT Charles Ange GINESY



DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LE DEVELOPPEMENT

DIRECTIONDE L’EDUCATION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

SERVICE DES SPORTS

AVENANT N°1
À la convention du     2023 entre le Département des Alpes-Maritimes et

la SAS Stade Niçois Rugby relative à la subvention de fonctionnement à un club sportif professionnel

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 
domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 
NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du 
………………., 
désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,
ET,

La SAS Stade Niçois Rugby, représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité, 247 boulevard 
du Mercantour, 06200 NICE
désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE :

Par délibération en date du 3 mars 2023, le Département a accordé à la SAS Stade Niçois Rugby, une subvention de 
fonctionnement de 60 000 € et a autorisé la signature d’une convention avec cet organisme.
Par délibération en date du           , le Département a accordé à la SAS Stade Niçois Rugby une subvention de
40 000 €.

Le présent avenant a pour objet de fixer pour 2023 le montant de la subvention à 100 000 € ainsi que ses modalités 
de versement.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1: L’article 2 de la convention est modifié comme suit :
La subvention départementale d’un montant de 100 000 € est versée au bénéficiaire en trois fois, comme décrit ci-
après :
- 40 000 €, après notification de la convention votée le 3 mars 2023 ;
- 40 000 €, après notification du présent avenant ;
- 20 000 €, représentant le solde maximum qui sera versé au bénéficiaire, après transmission au Département, 
avant la fin du mois de novembre 2023, du bilan financier et sportif de la saison indiquant les dépenses et les 
recettes, signé par le Président et le trésorier ;



Article 2: Toutes les autres clauses de la convention demeurent inchangées pour autant qu’elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions introduites par le présent avenant.

Article 3: Cet avenant prend effet dès sa notification.

Fait à Nice, le

Pour le bénéficiaire : Pour le Département :
Le Président de la SAS Stade Niçois Rugby Le Président du Conseil départemental

Régis BRANDINELLI Charles Ange GINESY



DIRECTION GENERALE
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX

DIRECTION GENERALE ADJOINTE
POUR LE DEVELOPPEMENT

DIRECTIONDE L’EDUCATION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

SERVICE DES SPORTS

AVENANT N°1
À la convention du 24 mars 2023 entre le Département des Alpes-Maritimes et

le Cavigal Nice Basket 06 relative à la subvention de fonctionnement à un club sportif

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 
domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 
NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du 
………………., 
désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,
ET,

Le Cavigal Nice Basket 06, représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité 16 rue Fornero 
Meneï, 06300 NICE, 
désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE :

Par délibération en date du 3 mars 2023, le Département a accordé au Cavigal Nice Basket 06, une subvention de 
fonctionnement de 77 000 € et a autorisé la signature d’une convention avec cet organisme.
Par délibération en date du           , le Département a accordé au Cavigal Nice Basket 06 une subvention 
exceptionnelle de 100 000 € pour son accession en Ligue Féminine 2.

Le présent avenant a pour objet de fixer pour 2023 le montant de la subvention à 177 000 € ainsi que ses modalités 
de versement.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1: L’article 2 de la convention est modifié comme suit :
La subvention départementale d’un montant de 177 000 € est versée au bénéficiaire en trois fois, comme décrit ci-
après :
- 50 000 €, après notification de la convention votée le 3 mars 2023 ;
- 50 000 €, après notification du présent avenant ;
- 77 000 €, représentant le solde maximum qui sera versé au bénéficiaire, après transmission au Département, 
avant la fin du mois de novembre 2023, du bilan financier et sportif de la saison indiquant les dépenses et les 
recettes, signé par le Président et le trésorier ;



Article 2: Toutes les autres clauses de la convention demeurent inchangées pour autant qu’elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions introduites par le présent avenant.

Article 3: Cet avenant prend effet dès sa notification.

Fait à Nice, le

Pour le bénéficiaire : Pour le Département :
Le Président du Cavigal Nice Basket 06 Le Président du Conseil départemental

Franck FARAUT Charles Ange GINESY



CONVENTIONS TYPES - CLUBS - LISTE DES VARIABLES

ADRESSE

MONTANTS (en €)

TOTAL

Club National

Eric TANGUY

Club

Club National

Club

Club Gilles SINEGRE 

Essor Riviera Karaté Club Brigitte CLERMONT

Club National

Nice Elite Sport Club Lionel FACCENDA

12 B rue Miollis, 06000 NICE Club

Club National Bernard GROSSO

Club National Dominique HERCKEL

Stade Niçois Club National Patrice PREVOT

Club National

NOM CLUB 

SUBVENTIONNE

AXE 

D'INTER-

VENTION

PRENOM-NOM DU 

PRESIDENT1er 

versement 

2ème 

versement 

Association Sportive ASPTT 

de Nice 

11 boulevard Général Delfino, 

06300 NICE

10 000 6 000 4 000

30 000 20 000 10 000

Association Sportive du 

Bâtiment et des Travaux 

Publics

42 avenue Galliéni, 06000 

NICE

26 000 16 000 10 000
Jean-Jacques 

MANUGUERRA
13 215 9 000 4 215

Association Sportive du Golf 

Country Club de Nice

698 boulevard du Mercantour, 

06200 NICE
10 000 6 000 4 000

1 quater rue Cluvier, 06000 

NICE
10 000 6 000 4 000

Handball Mougins - Mouans-

Sartoux 

28/2 avenue du Parc, 06370 

MOUANS SARTOUX
14 000 8 000 6 000

Guillaume 

COLIGNON

21 boulevard Carnot, 06300 

NICE
12 000 7 000 5 000

Niss Noble Art Team 

Guillerme
12 000 7 000 5 000

Vololoniaina 

RAZAIARIMALALA

Olympique Antibes Juan Les 

Pins Tennis de Table

19 avenue du Châtaignier, Le 

Chantarella, 06600 ANTIBES
10 000 6 000 4 000

Olympique Cyclo Club 

Antibes Juan les Pins

Stade Gilbert Auvergne, 495 

chemin des Eucalyptus, 06160 

ANTIBES

37 000 27 000 10 000

247 boulevard du Mercantour, 

Stade des Arboras, 06200 NICE
117 000 70 000 47 000

Tennis Club Municipal de 

Mouans-Sartoux

578 chemin de la Chapelle, 

Base de loisirs, 06370 

MOUANS SARTOUX

12 000 8 000 4 000
Jean-Christophe 

DUPUIS



Direction générale
des Services Départementaux

DGA Développement

Direction de l’Éducation de la Jeunesse et des Sports

Service des sports

CONVENTION

Subvention de fonctionnement à un club sportif

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, domicilié 

en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE Cedex 

3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du ………………., 

désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,

ET,

Le «ASSOCIATION SUBVENTIONNEE», représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité 

«ADRESSE », 

désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE

Par délibération en date du …………………., le Département a accordé à « NOM CLUB SUBVENTIONNE » une 

subvention de « MONTANT TOTAL » €.

Le code du sport régit les relations entre les collectivités territoriales, les associations et les sociétés sportives.

L’article L113-2 dispose que « pour des missions d’intérêt général, les associations sportives ou les sociétés sportives 

peuvent recevoir des subventions publiques » qui font l’objet d’une convention.

L’article R113-1 fixe à 2,3 M€, pour chaque saison sportive de la discipline concernée, le montant maximum des 

subventions que les associations sportives ou les sociétés qu’elles constituent peuvent recevoir des collectivités 

territoriales, au titre des missions d’intérêt général visées par l’article L113-2.

L’article R113-2 définit ces missions comme étant :

- la formation, le perfectionnement et l’insertion scolaire ou professionnelle des jeunes sportifs accueillis dans 

les centres de formation agréés ;

- la participation de l’association ou de la société à des actions d’éducation, d’intégration ou de cohésion 

sociale ;

- la mise en œuvre d’actions visant à l’amélioration de la sécurité du public et à la prévention de la violence 

dans les enceintes sportives.

En application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application 

de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 

personnes publiques.

L’application des dispositions relatives au respect de la laïcité et des valeurs républicaines, telles que prévues dans 



la délibération de l’assemblée départementale du 3 février 2020, est un préalable au versement de la subvention.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet l’aide au fonctionnement de l’association « NOM CLUB 

SUBVENTIONNE » pour la mise en œuvre des missions d’intérêt général décrites préalablement.

La présente convention fixe les modalités administratives et financières du partenariat établi avec le bénéficiaire, 

dans le cadre de l’axe d’intervention « AXE D’INTERVENTION », défini par délibération de l’assemblée 

départementale du                       .

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

La subvention départementale, d’un montant de « MONTANT TOTAL » €, est versée au bénéficiaire en deux 

fois, comme décrit ci-après :

- «1er VERSEMENT » € après notification de la présente convention ;

- «2ème VERSEMENT » € représentant le solde maximum qui sera versé au bénéficiaire après transmission au 

Département, avant la fin du mois de novembre 2023, du bilan financier et sportif de l’association indiquant les 

dépenses et les recettes, signé par le président et le trésorier.

Article 3 : Conditions d’utilisation de la subvention

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :

- réaliser les opérations décrites à l’article 1 et à utiliser cette subvention exclusivement pour leur financement 

; 

-  afficher le soutien du Département sur les différents sites de pratiques, de représentation ainsi que lors des 

différentes compétitions et rassemblements, au moyen de signalétique adaptée (banderoles, autocollants, 

kakémono..) fournie à la demande du bénéficiaire par le service des sports du Département ;

- informer de l’aide du Département sur l’ensemble des documents d’information ou de promotion édités 

qu’il mettra en œuvre, dans le cadre de l’ensemble des activités subventionnées (affiches, dépliants, annonces 

de presse, site Internet...) et citer cette implication au cours des reportages effectués par les médias. Les 

éléments d’identité du Département devront être en conformité avec la charte graphique de celui-ci. Quelle que soit 

l’utilisation du logo du Département, sa version, son emplacement ainsi que le ou les supports utilisés doivent être 

validés par le service des sports du Département. Le logo est téléchargeable sur le site www.departement06.fr 

rubrique « service en ligne » - « logothèque du Conseil départemental ».

Identifiant : partenaire – mot de passe : 0607

- participer occasionnellement, à la demande des services départementaux, à des opérations 

départementales d’animation concernant le développement de la pratique des sports dans leur ensemble.

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa notification et est conclue pour l’exercice 2023.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute association, 

œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a 

accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports d’activité, revues de 

presse, outils de communication, relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la consommation détaillée des 

crédits ainsi obtenus.

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous les documents 

faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte-rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, œuvres ou 

entreprises.

http://www.departement06.fr


S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire s’engage à transmettre au 

Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.

En application de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 susvisé, dans le cas où le bénéficiaire perçoit 

annuellement, de l’ensemble des autorités administratives, des subventions supérieures à un montant global de 153 000 

€, il doit déposer à la préfecture des Alpes-Maritimes, ses budgets, ses comptes, la présente convention ainsi que le 

compte rendu financier des subventions reçues.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 

subvention accordée dans les cas suivants :

· non-respect des conditions d’utilisation de la subvention fixées à l’article 3 de la présente convention ;

· utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en 

tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;

· en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l’émission d’un 

titre de recette d’une somme équivalente, au profit du Département.

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel

8.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils soient 

résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par 

le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, 

à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et 

après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations 

et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 

autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 

publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.



Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 

faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la protection 

des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter 

de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 

rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une 

décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 

protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 

par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

Le Président du Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 

vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent 

à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées 

de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager 

d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif 

à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, 

l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en 

consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant 

une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien 

de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par 

le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 

conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



CONVENTIONS TYPES - COMITES - LISTE DES VARIABLES

ADRESSE
MONTANTS (en €)

Célia KRZMIC

19 bd d'Alsace 06400 Cannes Aurélien LAZZARO

 Jean-Marie VIVES

NOM COMITE 

SUBVENTIONNE

PRENOM-NOM DU 

PRESIDENTMONTANT 

TOTAL

1er 

versement

2ème 

versement

Comité départemental 

d'équitation

Hippodrome Côte d'azur 2 Bd 

Kennedy 06800 Cagnes sur mer
25 000 15 000 10 000

Comité départemental 

handisport
30 000 20 000 10 000

Comité départemental de 

tennis Nice Leader Apollo 66 rte de 

Grenoble 06200 Nice

40 000 25 000 15 000



Direction générale
des Services Départementaux

DGA Développement

Direction de l’Éducation de la jeunesse et des Sports

Service des sports

CONVENTION

Subvention de fonctionnement à un Comité départemental

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 
domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 
NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du 
………………., 
désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,
ET,

Le « Comité départemental  », représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité, « ADRESSE », 
désigné ci-après : « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE

Par délibération en date du ……………………., le Département a accordé au Comité départemental XXX, une 
subvention de XXXX €.
En application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour 
l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides 
octroyées par les personnes publiques,

L’application des dispositions relatives au respect de la laïcité et des valeurs républicaines, telles que prévues dans 
la délibération de l’assemblée départementale du 3 février 2020 est un préalable au versement de la subvention.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet l’aide au fonctionnement du Comité départemental XXX.
Ce dernier s’engage à mener à bien ses missions de :

- développement et de coordination de l’ensemble des clubs,
- formation des jeunes et des cadres, 
- sélections départementales et accompagnement des équipes,
- prise en compte de la pratique du sport par les personnes en situation de handicap.

Ainsi que d’être l’interlocuteur privilégié de leur discipline auprès des autorités départementales ou locales.

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

La subvention départementale, d’un montant de  XXX €, est versée au bénéficiaire en deux fois, comme décrit 
ci-après :
-  XXX € après notification de la présente convention ;



-  XXX € représentant le solde maximum qui sera versé au bénéficiaire, après transmission au Département, avant la 
fin du mois de septembre 2023, du bilan financier et sportif de l’association indiquant les dépenses et les recettes, 
signé par le Président et le trésorier. 

Article 3 : Conditions d’utilisation de la subvention

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :
- réaliser les opérations décrites à l’article 1 ;
- afficher le soutien du Département sur les différents sites de pratiques et de représentation lors des 

compétitions et rassemblements, au moyen de signalétique adaptée (banderoles, autocollants, 
kakémono..) fournie à votre demande par le service des sports du Département.

- informer du soutien du Département sur l’ensemble des documents d’information ou de promotion édités 
qu’il mettra en œuvre dans le cadre de l’ensemble des activités subventionnées (affiches, dépliants, annonces de 
presse, site Internet...) et citer cette implication au cours des reportages effectués par les médias. Les éléments 
d’identité du Département devront être en conformité avec la charte graphique de celui-ci. Quelle que soit 
l’utilisation du logo du Département, sa version, son emplacement ainsi que le ou les supports utilisés doivent être 
validés par le service des sports du Département. Le logo est téléchargeable sur le site www.departement06.fr 
rubrique « votre département » / « l’information du département » / « l’identité visuelle »
- Identifiant : partenaire – mot de passe : 0607
- participer occasionnellement à la demande des services départementaux, à des opérations 

départementales d’animation concernant le développement de la pratique des sports dans leur ensemble.

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa notification et est conclue pour l’exercice 2023.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L. 1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 

association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l’a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les 
rapports d’activité, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la 
convention et à la consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.
Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année 
civile en cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé, ainsi que tous 

documents faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte-rendu financier qui 
atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.
Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, 
œuvres ou entreprises.
S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire s’engage à transmettre au 
Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.
En application de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 susvisé, dans le cas où le bénéficiaire 
perçoit annuellement, de l’ensemble des autorités administratives, des subventions supérieures à un montant 
global de 153 000 €, il doit déposer à la Préfecture des Alpes-Maritimes, ses budgets, ses comptes, la présente 
convention ainsi que le compte rendu financier des subventions reçues.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 
subvention accordée dans les cas suivants :

· non-respect des obligations du bénéficiaire fixées à l’article 3 de la présente convention ;
· utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 

et, en tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;
· en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l’émission 
d’un titre de recette d’une somme équivalente au profit du Département.

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent. 

http://www.departement06.fr


Article 8 : Prise d’effet

La présente convention prend effet à compter de la date de sa notification.

Article 9 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel

9.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.



9.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 
(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la 
protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 
protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

9.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

« en deux exemplaires originaux »

  Le Président du Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 
conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

DGA DÉVELOPPEMENT

DIRECTION DE L’ÉDUCATION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

SERVICE DES SPORTS

CONVENTION (modèle subvention de 3 000 € à moins de 10 000 €)
Entre le Département des Alpes-Maritimes
et «ASSOCIATION_SUBVENTIONNEE»

relative à l’organisation « OBJET » (ou de manifestations sportives)

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

Représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en 
cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE Cedex 3, 
et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du ……., 

d’une part,

Et : «ASSOCIATION_SUBVENTIONNEE», 

Représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité «ADRESSE», désigné ci-après « le 
bénéficiaire » , 

d’autre part,

PREAMBULE

Par délibération en date du …….. , le Département a accordé à «ASSOCIATION_SUBVENTIONNEE» une 
subvention de «MONTANTS_en__________________________»€.

L’application des dispositions relatives au respect de la laïcité et des valeurs républicaines, telles que prévues dans 
la délibération de l’assemblée départementale du 3 février 2020, est un préalable au versement de la subvention.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1ER : OBJET
La subvention départementale a pour objet l’organisation de « OBJET ».

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION DÉPARTEMENTALE
La subvention départementale d’un montant de «MONTANTS_en__________________________»€ est versée 
au bénéficiaire un mois avant la date définitive de l’événement, en une seule fois.

Le montant de la subvention allouée par le Département correspond aux objectifs précisés dans l’article 1 et pourra 
être reconsidéré par avenant après acceptation par le Département, dans le cas par exemple où les dates, le format 
des événements viendraient à être modifiés.

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION
Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :



- réaliser l’opération décrite à l’article 1 ;
- afficher le soutien du Conseil départemental sur les différents sites d’activités et de représentation dans le cadre 
de la manifestation, au moyen de signalétique adaptée (banderoles, structure gonflables, autocollants, 
kakémono...) fournie à la demande du bénéficiaire par le service des sports du Conseil départemental ; 
- informer du soutien du Département sur l’ensemble des documents d’information ou de promotion édités qu’il 
mettra en œuvre dans le cadre de l’ensemble des activités subventionnées (affiches, dépliants, annonces de presse, 
site internet...) et citer cette implication au cours des reportages effectués par les médias. Les éléments d’identité 
du Conseil départemental devront être en conformité avec la charte graphique du Département. Quelle que soit 
l’utilisation du logo du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, sa version, son emplacement ainsi que le(s) 
support(s) utilisé(s) doivent être validés par le service des sports du Conseil départemental. Le logo est 
téléchargeable sur le site http://www.departement06.fr/departement-des-alpes-maritimes-3.html « votre 
département » « l’information du département » « l’identité visuelle 
Identifiant : partenaire – mot de passe : 0607
- fournir des invitations au Département, dans le cadre de l’ensemble des opérations liées à la manifestation.
- inviter officiellement le Président du Département à l’ensemble des opérations liées à la manifestation (remise 
des prix, conférence de presse, soirée de gala, etc...).

ARTICLE 4 : MESURES SANITAIRES
L’organisateur s’engage à faire respecter les mesures sanitaires applicables, décrets ministériels, arrêtés 
préfectoraux et municipaux en vigueur, durant toute la durée de la manifestation.

ARTICLE 5 : PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention prend effet à compter de sa notification et prendra fin quatre mois après l’achèvement de la 
manifestation.

ARTICLE 6 : CONTRÔLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE ATTRIBUÉE
En application de l’article L. 1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 

association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l’a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d’activité, revues de presse, outils de communication, relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.
Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 
en cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous les 

documents faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte-rendu financier qui atteste de 
la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.
Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, 
œuvres ou entreprises. S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire 
s’engage à transmettre au Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.
En application de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 susvisé, dans le cas où le bénéficiaire perçoit 
annuellement, de l’ensemble des autorités administratives, des subventions supérieures à un montant global de 
153 000 €, il doit déposer à la Préfecture des Alpes-Maritimes, ses budgets, ses comptes, la présente convention 
ainsi que le compte rendu financier des subventions reçues.

ARTICLE 7 : BILAN POST EVENEMENT
Le bénéficiaire s’engage à remettre dans les deux mois suivant la fin de la manifestation un bilan complet de 
l’évènement tant au plan des retombées médiatiques que des chiffres en termes de fréquentation mais également 
des résultats des épreuves et des prospectives.

ARTICLE 8 : CLAUSES DE RÉSILIATION ET DE REVERSEMENT
Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement en tout ou partie de 
la subvention accordée dans les cas suivants :
- non réalisation de la manifestation, 
- non-respect des conditions d’utilisation de la subvention fixées à l’article 3 de la présente convention ;
- utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en tant 
que de besoin, dans l’exposé préalable ;
- en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.
La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera 
l’émission d’un titre de recette d’une somme équivalente, au profit du Département.

http://www.departement06.fr/departement-des-alpes-maritimes-3.html


ARTICLE 9 : ASSURANCES
Le bénéficiaire exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive. Il s’engage à souscrire toutes les polices 
d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la responsabilité du Département ne puisse être 
recherchée.

ARTICLE 10 : RÈGLEMENT DES LITIGES
En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent

ARTICLE 11 : CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL
11.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ;

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf 

en cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que 
ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires 
mettant à la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. Le Département des Alpes-Maritimes se réserve 
le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour constater le respect des obligations précitées 
par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. Le Département des Alpes-
Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en faveur du titulaire, en 
cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.



11.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation 
sur la protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données 

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de 
son délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen 
sur la protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

11.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait à Nice, le

Le Président 
de  «ASSOCIATION_SUBVENTIONNEE»

Le Président du Conseil départemental 

«PRENOMNOM_DU_PRESIDENT» Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui 
porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 
34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur 
conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient 
accès. Ils s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et 
d’actions liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s’assurer que :

 toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, 
telles qu’un chiffrement des données ; 

 les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant 
au moins le même niveau de sécurité ;

 un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la 
réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser 
une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

 des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au 
responsable de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute 
identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et 
des délais de conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes 
d’anonymisation, il conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune 
identification, même indirecte, des personnes concernées ;

 les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être 
conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le cadre 
du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien de la 
sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département.



Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire 
permettant de garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des 
services de traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement) 

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum 
dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité 
ayant des conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des 
Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements 

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



CONVENTIONS TYPES 10 000 € ET PLUS - MANIFESTATIONS SPORTIVES - LISTE DES VARIABLES

OBJET

MONTANTS (en €)

ADRESSE

Eric TANGUY

Comité régional de ski Yannick GARIN

Musée national du sport Faites vos jeux

ASSOCIATION 

SUBVENTIONNEE

PRENOM-NOM 

DU PRESIDENTMONTAN

T TOTAL

  1er 

versement 

 2ème 

versement 

 

Association sportive ASPTT Nice 

Côte d'Azur

Meeting international 

d'athlétisme NIKAIA
10 000  6 000     4 000    

11 boulevard Général 

Delfino 06300 NICE

Congrès annuel de la 

fédération française de ski
20 000  12 000     8 000    

Espace Icardo B, 10 avenue 

Pierre Isnard 06200 NICE

45 000  27 000     18 000    
Marie GRASSE, 
Directrice 

générale

6, boulevard des Jardiniers, 
Stade Allianz Riviera, 

06200 NICE



DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

DGA DÉVELOPPEMENT

DIRECTION DE L’ÉDUCATION DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

SERVICE DES SPORTS

CONVENTION (modèle subvention +10 000 €)
Entre le Département des Alpes-Maritimes
et «ASSOCIATION_SUBVENTIONNEE»

relative à l’organisation « OBJET » (ou de manifestations sportives)

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

Représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en 
cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE Cedex 3, 
et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du ……., 

d’une part,

Et : «ASSOCIATION_SUBVENTIONNEE», 

Représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité «ADRESSE», désigné ci-après « le 
bénéficiaire » , 

d’autre part,

PREAMBULE

Par délibération en date du …….. , le Département a accordé à «ASSOCIATION_SUBVENTIONNEE» une 
subvention de «MONTANTS_en__________________________»€.

L’application des dispositions relatives au respect de la laïcité et des valeurs républicaines, telles que prévues dans 
la délibération de l’assemblée départementale du 3 février 2020, est un préalable au versement de la subvention.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1ER : OBJET
La subvention départementale a pour objet l’organisation de « OBJET ».

ARTICLE 2 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION DÉPARTEMENTALE
La subvention départementale, d’un montant de «TOTAL» €, est versée au bénéficiaire en deux fois, comme 
décrit ci-après :
- «1er versement», un mois avant la date définitive de l’événement ;
- «2ème versement», représentant le solde maximum qui sera versé au bénéficiaire, après transmission au 
Département, au plus tard deux mois après la manifestation, du bilan financier indiquant les dépenses et les 
recettes, signé par le président et le trésorier. Concernant le bilan sportif se référer à l’article 7.



- si le bilan correspond au budget prévisionnel ou est supérieur, l’association bénéficiera de l’intégralité de la 
subvention ;
- si le bilan est inférieur au budget prévisionnel, le solde sera versé au prorata des dépenses effectivement 
engagées.
Il est précisé que l’application de ce prorata pourra entraîner l’émission d’un titre de recettes s’il apparaît que 
les justificatifs ne sont pas fournis dans les délais.

Le montant de la subvention allouée par le Département correspond aux objectifs précisés dans l’article 1 et pourra 
être reconsidéré par avenant après acceptation par le Département, dans le cas par exemple où les dates, le format 
des événements viendraient à être modifiés.

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION
Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :
- réaliser l’opération décrite à l’article 1 ;
- afficher le soutien du Conseil départemental sur les différents sites d’activités et de représentation dans le cadre 
de la manifestation, au moyen de signalétique adaptée (banderoles, structure gonflables, autocollants, kakémono...) 
fournie à la demande du bénéficiaire par le service des sports du Conseil départemental ; 
- informer du soutien du Département sur l’ensemble des documents d’information ou de promotion édités qu’il 
mettra en œuvre dans le cadre de l’ensemble des activités subventionnées (affiches, dépliants, annonces de presse, 
site internet...) et citer cette implication au cours des reportages effectués par les médias. Les éléments d’identité 
du Conseil départemental devront être en conformité avec la charte graphique du Département. Quelle que soit 
l’utilisation du logo du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, sa version, son emplacement ainsi que le(s) 
support(s) utilisé(s) doivent être validés par le service des sports du Conseil départemental. Le logo est 
téléchargeable sur le site http://www.departement06.fr/departement-des-alpes-maritimes-3.html « votre 
département » « l’information du département » « l’identité visuelle 
Identifiant : partenaire – mot de passe : 0607 ;
- fournir des invitations au Département, dans le cadre de l’ensemble des opérations liées à la manifestation ;
- inviter officiellement le Président du Département à l’ensemble des opérations liées à la manifestation (remise 
des prix, conférence de presse, soirée de gala, etc...).

ARTICLE 4 : MESURES SANITAIRES
L’organisateur s’engage à faire respecter les mesures sanitaires applicables, décrets ministériels, arrêtés 
préfectoraux et municipaux en vigueur, durant toute la durée de la manifestation.

ARTICLE 5: PRISE D’EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention prend effet à compter de sa notification et prendra fin quatre mois après l’achèvement de la 
manifestation.

ARTICLE 6 : CONTRÔLE DE L’UTILISATION DE L’AIDE ATTRIBUÉE
En application de l’article L. 1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute 

association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l’a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d’activité, revues de presse, outils de communication, relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.
Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 
en cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous les 

documents faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte-rendu financier qui atteste de 
la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.
Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, 
œuvres ou entreprises. S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire 
s’engage à transmettre au Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.
En application de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 susvisé, dans le cas où le bénéficiaire perçoit 
annuellement, de l’ensemble des autorités administratives, des subventions supérieures à un montant global de 
153 000 €, il doit déposer à la Préfecture des Alpes-Maritimes, ses budgets, ses comptes, la présente convention 
ainsi que le compte rendu financier des subventions reçues.

http://www.departement06.fr/departement-des-alpes-maritimes-3.html


ARTICLE 7 : BILAN POST EVENEMENT
Le bénéficiaire s’engage à remettre un bilan complet de l’évènement tant au plan des retombées médiatiques, que 
des chiffres en termes de fréquentation mais également des résultats des épreuves et des prospectives dans les 

deux mois suivant la manifestation.

ARTICLE 8 : CLAUSES DE RÉSILIATION ET DE REVERSEMENT
Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement en tout ou partie de 
la subvention accordée dans les cas suivants :
- non réalisation de la manifestation, 
- non-respect des conditions d’utilisation de la subvention fixées à l’article 3 de la présente convention ;
- utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en tant 
que de besoin, dans l’exposé préalable ;
- en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.
La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera 
l’émission d’un titre de recette d’une somme équivalente, au profit du Département.

ARTICLE 9 : ASSURANCES
Le bénéficiaire exerce ses activités sous sa responsabilité exclusive. Il s’engage à souscrire toutes les polices 
d’assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité et pour que la responsabilité du Département ne puisse être 
recherchée.

ARTICLE 10 : RÈGLEMENT DES LITIGES
En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent

ARTICLE 11 : CONFIDENTIALITÉ ET PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL
11.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ;

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf 

en cas de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.



Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que 
ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires 
mettant à la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. Le Département des Alpes-Maritimes se réserve 
le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour constater le respect des obligations précitées 
par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. Le Département des Alpes-
Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en faveur du titulaire, en 
cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

11.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation 
sur la protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 
d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données 

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de 
son délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen 
sur la protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;



11.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait à Nice, le

Le Président 
de  «ASSOCIATION_SUBVENTIONNEE»

Le Président du Conseil départemental 

«PRENOMNOM_DU_PRESIDENT» Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui 
porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 
34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur 
conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient 
accès. Ils s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et 
d’actions liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s’assurer que :

 toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, 
telles qu’un chiffrement des données ; 

 les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant 
au moins le même niveau de sécurité ;

 un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la 
réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser 
une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

 des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au 
responsable de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute 
identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et 
des délais de conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes 
d’anonymisation, il conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune 
identification, même indirecte, des personnes concernées ;

 les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être 
conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le cadre 
du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien de la 
sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département.



Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire 
permettant de garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des 
services de traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement) 

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum 
dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité 
ayant des conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des 
Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements 

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



SUBVENTIONS SPORTS ET JEUNESSE INVESTISSEMENT

Bénéficiaire Objet de la demande Commune

All in tennis padel country club de Grasse rénovation d'un terrain Grasse

Saint Laurent du var

Association les amis de Lou Recampado Mouans Sartoux

achat d'un minibus Nice 

Cannes jeunesse Cannes

Cavigal Nice Sports Ski achat d'un minibus Nice

Centre de voile de Roquebrune Cap Martin Roquebrune cap martin

remplacement de 7 catamarans Mandelieu-La-Napoule

Club Alpin Nice Mercantour achat d'un minibus Nice

Club des sports d'Isola achat d'un minibus Isola 

Club Moana Cagnes/mer

Club nautique de Nice Nice

Club Var Mer Saint Laurent du var

Collerider BMX acquisition d'un airbag La Colle sur Loup

Comité départemental de voile Cagnes/mer

Drap gym Drap

Etoile sportive de villeneuve-Loubet achat d'un minibus Villeneuve-Loubet

Etoile sportive Villeneuve Loubet Pelote basque achat d'un minibus Villeneuve-Loubet

Euro African Association achat d'un minibus Nice

Football Club de Beausoleil achat d'un minibus Beausoleil

Friends Riders Club VTT Saint Vallier création d'une zone de trial Grasse

Handi Basket Le Cannet Cannes

Inter Club Nice achat d'un minibus Nice

Mairie de Cagnes sur mer achat d'un semi-rigide type zodiac Cagnes/mer

Montant 
en 

euros

24 000

Association de gestion et d'animations sportives 
et sociaux culturellles

transformation de 2 anciens cours de 
tennis en nouveaux cours de padel

24 000

travaux de réfection de la carrière et 
fourniture de la cuve et de la pompe

24 000

Association sportive du bâtiment et des travaux 
publics judo

8 450

acquisition de 10 optimists, 2 open 
skiff, 6 catamarans

9 000

8 450

achat de matériel d'entretien de la 
flotte de dériveurs et catamarans

4 770

Centre nautique municipal de Mandelieu-La 
Napoule

9 000

8 450

8 450

acquisition d'un compresseur à 
membrane Nitrox

17 900

renouvellement de la flotte de voiliers 
d'entrainement et compétition

8 930

acquisition de 12 bateaux neufs et 
de matériel pour les nouvelles 
pratiques

9 000

20 500

achat d'un pneumatique de sécurité 
avec sa remorque pour l'activité 
handivoile

11 760

achat et mise en place d'un 
praticable de compétition

22 706

8 450

8 450

8 450

8 450

15 000

remplacement et acquisition de 3 
fauteuils de sport sur mesure

13 978

8 450

5 080



Mandelieu la Napoule volley- ball achat d'un minibus Mandelieu-La-Napoule

Nausicaa plongée achat d'un compresseur nitrox Villefranche sur mer

Nice Elite Sport Nice

Rowing club de Cannes Mandelieu achat d'un minibus Mandelieu-La-Napoule

Ski club d'Antibes achat d'un minibus Antibes

Ski club de Cagnes achat d'un minibus Cagnes/mer

Ski club de Vence achat d'un minibus Vence

Sports nautique Villefranchois Villefranche sur mer 800

Stade Laurentin Judo achat d'un minibus Saint Laurent du var

Stade Laurentin ski club achat d'un minibus Saint Laurent du var

Stade Niçois Rugby achat d'un minibus Nice

Tennis club de l'Ara Vence

Tennis club municipal de Saint Vallier réfection des 2 courts de tennis Grasse

Union sportive de Cagnes Handball achat d'un minibus Cagnes/mer

US Cagnes Tennis Cagnes/mer

US Cagnes tir club Cagnes/mer

TOTAL

8 450

5 000

aménagement du niveau -1 du club 
consistant à agrandir la salle 
d'entrainement déjà existante, 
attenante au bureau de la direction 
du club

4 030

8 450

8 450

8 450

9 000

achat de 10 VHF, 1 paire de jumelle 
et d'équipements de protection

8 450

8 450

8 450

rénovation du court n°2 et installation 
d'éclairage sur les courts n°1 et 2

8 540

4 550

8 450

extension des éclairages et 
amélioration des éclairages existants

24 000

mise aux normes accoustiques 
partielles du pas de tir du club

13 000

432 194



CONVENTION

Subvention d’investissement à un organisme sportif

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 

domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 

NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du  

……………….., 

désigné ci-après « le Département »

d’une part,

ET,

L’ association de gestion et d’animations sportives et sociaux culturelles, représenté par sa Présidente en 

exercice, domicilié en cette qualité 589 avenue de la Libération, 06700 SAINT LAURENT DU VAR,

désignée ci-après le bénéficiaire

d’autre part,

PREAMBULE

Par délibération en date du …………………2023 le Département a accordé à  l’association de gestion et 

d’animations sportives et sociaux culturelles une subvention de 24 000 €.

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet les travaux de transformation de deux anciens cours de tennis en 

nouveaux cours de padel.

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

La subvention votée sera créditée en tout ou partie au compte du bénéficiaire après notification de la présente 

convention qui relève de l’application du décret 2001-495 du 6 juin 2001.

Elle donnera lieu à un versement total sur présentation des factures acquittées en une seule fois, ou en plusieurs 

fois, proportionnellement aux dépenses effectuées dans la limite du taux de subvention votée pour chaque 

investissement.

Article 3 : Conditions de réciprocité

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :

• réaliser les opérations spécifiques décrites à l’article 1 ;



• assurer la promotion du Département, en raison du concours financier qu’il apporte, sur l’ensemble des 

documents édités (affiches, dépliants, annonces de presse, site Internet …) et citer cette implication au cours des 

reportages effectués par les médias ;

• veiller à l’installation effective des éléments d’identité visuelle du Conseil général sur les lieux 

d’activité et le matériel subventionné (en accord avec les services du Département);

• garantir, pour tout élu ou fonctionnaire départemental autorisé, l’accès aux divers lieux de déroulement 

des activités du bénéficiaire.

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention est conclue à compter de la date de sa notification.

La subvention accordée doit faire l'objet de sa liquidation totale dans un délai de 2 ans à compter de la date de 

délibération qui en fixe le montant. Une éventuelle prorogation ne peut résulter que d'une décision prise par la 

Commission permanente sur demande expresse du bénéficiaire.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L. 1611-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que « Toute 

association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 

faisant connaître les résultats de leurs activités » et notamment un compte-rendu financier qui atteste de la 

conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 

subvention accordée dans les cas suivants : 

- non-respect des conditions de réciprocité fixées à l'article 3 de la présente convention ;

- utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en 

tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;

- en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l'émission 

d'un titre de recettes d’une somme équivalente au profit du Département

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le Tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel
8.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 

personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 

convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 

informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 

personnes non autorisées.



Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles nécessaires 

pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ;

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers informatiques 

en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en cas 

de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que 

ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires 

mettant à la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile 
pour constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 

en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation 

sur la protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 

d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données 

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de 

son délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen 

sur la protection des données.



Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait à Nice, le

« en deux exemplaires originaux »

Pour le bénéficiaire :

La Présidente de 

l’association de gestion et d’animations 

sportives et sociaux culturelles

Lysiane GRIZI

Le Président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 

vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 

s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 

signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 

relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 

horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 

accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 

pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 

maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 

par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 

conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



CONVENTION

Subvention d’investissement à un organisme sportif

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 

domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 

NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du  

………………..,

désigné ci-après « le Département »

d’une part,

ET,

Le All in tennis padel country club de Grasse, représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité 

190 route de Cannes, 06130 GRASSE,

désignée ci-après le bénéficiaire

d’autre part,

PREAMBULE

Par délibération en date du …………………2023 le Département a accordé au All in tennis padel country club de 

Grasse une subvention de 24 000 €.

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet les travaux de rénovation d’un terrain.

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

La subvention votée sera créditée en tout ou partie au compte du bénéficiaire après notification de la présente 

convention qui relève de l’application du décret 2001-495 du 6 juin 2001.

Elle donnera lieu à un versement total sur présentation des factures acquittées en une seule fois, ou en plusieurs 

fois, proportionnellement aux dépenses effectuées dans la limite du taux de subvention votée pour chaque 

investissement.

Article 3 : Conditions de réciprocité

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :

• réaliser les opérations spécifiques décrites à l’article 1 ;



• assurer la promotion du Département, en raison du concours financier qu’il apporte, sur l’ensemble des 

documents édités (affiches, dépliants, annonces de presse, site Internet …) et citer cette implication au cours des 

reportages effectués par les médias ;

• veiller à l’installation effective des éléments d’identité visuelle du Conseil général sur les lieux 

d’activité et le matériel subventionné (en accord avec les services du Département);

• garantir, pour tout élu ou fonctionnaire départemental autorisé, l’accès aux divers lieux de déroulement 

des activités du bénéficiaire.

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention est conclue à compter de la date de sa notification.

La subvention accordée doit faire l'objet de sa liquidation totale dans un délai de 2 ans à compter de la date de 

délibération qui en fixe le montant. Une éventuelle prorogation ne peut résulter que d'une décision prise par la 

Commission permanente sur demande expresse du bénéficiaire.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L. 1611-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que « Toute 

association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 

faisant connaître les résultats de leurs activités » et notamment un compte-rendu financier qui atteste de la 

conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 

subvention accordée dans les cas suivants : 

- non-respect des conditions de réciprocité fixées à l'article 3 de la présente convention ;

- utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en 

tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;

- en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l'émission 

d'un titre de recettes d’une somme équivalente au profit du Département

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le Tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel
8.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 

personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 

convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 

informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 

personnes non autorisées.



Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles nécessaires 

pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ;

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers informatiques 

en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en cas 

de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que 

ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires 

mettant à la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile 
pour constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 

en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation 

sur la protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 

d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données 

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de 

son délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen 

sur la protection des données.



Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait à Nice, le

« en deux exemplaires originaux »

Pour le bénéficiaire :

Le Président du 

All in tennis padel country club de Grasse

Thierry ASCIONE

Le Président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 

vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 

s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 

signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 

relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 

horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 

accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 

pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 

maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 

par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 

conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



CONVENTION

Subvention d’investissement à un organisme sportif

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 

domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 

NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du  

……………….., 

désigné ci-après « le Département »

d’une part,

ET,

L’ association les amis de Lou Recampado, représenté par sa Présidente en exercice, domicilié en cette qualité 

Piste des Maures, BP19, 06371 MOUANS SARTOUX,

désignée ci-après le bénéficiaire

d’autre part,

PREAMBULE

Par délibération en date du …………………2023 le Département a accordé à  l’association les amis de Lou 

Recampado une subvention de 24 000 €.

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet les travaux de réfection de la carrière et la fourniture de la cuve et de la 

pompe.

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

La subvention votée sera créditée en tout ou partie au compte du bénéficiaire après notification de la présente 

convention qui relève de l’application du décret 2001-495 du 6 juin 2001.

Elle donnera lieu à un versement total sur présentation des factures acquittées en une seule fois, ou en plusieurs 

fois, proportionnellement aux dépenses effectuées dans la limite du taux de subvention votée pour chaque 

investissement.

Article 3 : Conditions de réciprocité

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :

• réaliser les opérations spécifiques décrites à l’article 1 ;



• assurer la promotion du Département, en raison du concours financier qu’il apporte, sur l’ensemble des 

documents édités (affiches, dépliants, annonces de presse, site Internet …) et citer cette implication au cours des 

reportages effectués par les médias ;

• veiller à l’installation effective des éléments d’identité visuelle du Conseil général sur les lieux 

d’activité et le matériel subventionné (en accord avec les services du Département);

• garantir, pour tout élu ou fonctionnaire départemental autorisé, l’accès aux divers lieux de déroulement 

des activités du bénéficiaire.

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention est conclue à compter de la date de sa notification.

La subvention accordée doit faire l'objet de sa liquidation totale dans un délai de 2 ans à compter de la date de 

délibération qui en fixe le montant. Une éventuelle prorogation ne peut résulter que d'une décision prise par la 

Commission permanente sur demande expresse du bénéficiaire.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L. 1611-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que « Toute 

association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 

faisant connaître les résultats de leurs activités » et notamment un compte-rendu financier qui atteste de la 

conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 

subvention accordée dans les cas suivants : 

- non-respect des conditions de réciprocité fixées à l'article 3 de la présente convention ;

- utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en 

tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;

- en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l'émission 

d'un titre de recettes d’une somme équivalente au profit du Département

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le Tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel
8.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 

personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 

convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 

informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 

personnes non autorisées.



Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles nécessaires 

pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ;

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers informatiques 

en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en cas 

de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que 

ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires 

mettant à la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile 
pour constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 

en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation 

sur la protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 

d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données 

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de 

son délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen 

sur la protection des données.



Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait à Nice, le

« en deux exemplaires originaux »

Pour le bénéficiaire :

La Présidente de 

l’association les amis de Lou Recampado

Lysiane GRIZI

Le Président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 

vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 

s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 

signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 

relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 

horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 

accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 

pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 

maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 

par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 

conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



CONVENTION

Subvention d’investissement à un organisme sportif

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 

domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 

NICE Cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du  

……………….., 

désigné ci-après « le Département »

d’une part,

ET,

L’ US Cagnes Tennis, représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité Parc des sports Pierre 

Sauvaigo, 06800 CAGNES SUR MER,

désignée ci-après le bénéficiaire

d’autre part,

PREAMBULE

Par délibération en date du …………………2023 le Département a accordé à l’US Cagnes Tennis une subvention 

de 24 000 €.

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet les travaux d’extension des éclairages et d’amélioration des éclairages 

existants.

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

La subvention votée sera créditée en tout ou partie au compte du bénéficiaire après notification de la présente 

convention qui relève de l’application du décret 2001-495 du 6 juin 2001.

Elle donnera lieu à un versement total sur présentation des factures acquittées en une seule fois, ou en plusieurs 

fois, proportionnellement aux dépenses effectuées dans la limite du taux de subvention votée pour chaque 

investissement.

Article 3 : Conditions de réciprocité

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :

• réaliser les opérations spécifiques décrites à l’article 1 ;



• assurer la promotion du Département, en raison du concours financier qu’il apporte, sur l’ensemble des 

documents édités (affiches, dépliants, annonces de presse, site Internet …) et citer cette implication au cours des 

reportages effectués par les médias ;

• veiller à l’installation effective des éléments d’identité visuelle du Conseil général sur les lieux 

d’activité et le matériel subventionné (en accord avec les services du Département);

• garantir, pour tout élu ou fonctionnaire départemental autorisé, l’accès aux divers lieux de déroulement 

des activités du bénéficiaire.

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention est conclue à compter de la date de sa notification.

La subvention accordée doit faire l'objet de sa liquidation totale dans un délai de 2 ans à compter de la date de 

délibération qui en fixe le montant. Une éventuelle prorogation ne peut résulter que d'une décision prise par la 

Commission permanente sur demande expresse du bénéficiaire.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L. 1611-4 du Code général des collectivités territoriales qui dispose que « Toute 

association, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la 

collectivité qui l'a accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 

d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 

consommation détaillée des crédits ainsi obtenus.

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 

en cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 

faisant connaître les résultats de leurs activités » et notamment un compte-rendu financier qui atteste de la 

conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 

subvention accordée dans les cas suivants : 

- non-respect des conditions de réciprocité fixées à l'article 3 de la présente convention ;

- utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en 

tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;

- en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l'émission 

d'un titre de recettes d’une somme équivalente au profit du Département

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le Tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel
8.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 

soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 

par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 

personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 

convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 

informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 

personnes non autorisées.



Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles nécessaires 

pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ;

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers informatiques 

en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en cas 

de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que 

ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires 

mettant à la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile 
pour constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 

en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation 

sur la protection des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 

s’acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit 

d’accès, de rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 

l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données 

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de 

son délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen 

sur la protection des données.



Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 

tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du 

Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait à Nice, le

« en deux exemplaires originaux »

Pour le bénéficiaire :

Le Président de 

l’US Cagnes Tennis

André BOURDAJAUD

Le Président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 

vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 

s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 

organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 

signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 

relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 

horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 

accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 

pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 

maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 

par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 

conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-

Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



SUBVENTIONS AFFECTEES A LA REUSSITE SPORTIVE

Bénéficiaire Sportifs licenciés du club Commune

Association Niçoise d'Initiatives Culturelles et Sportives Nice                       

300   

Mougins

600   

Nicolas MULLER vainqueur de la Coupe d'Europe par équipes au Portugal 600   

Tom VAILLANT vainqueur de la Coupe d'Europe par équipes au Portugal 600   

Cercle Parachutiste de Nice Nice                       

500   

750   

Compagnie des Archers du Parc Mouans-Sartoux

200   

200   

200   

Etoile Sportive de Villeneuve Loubet Muscu-Gym Villeneuve-Loubet

Société des Régates d'Antibes Antibes

500   

500   

Team Alpi Mercantour

TOTAL

Montant 
en €

Médaille de bronze (Snowboardcross) de Maxime MONTAGGIONI aux 

Championnats du Monde en Espagne
1 000   

Médaille de bronze (Dual Banked Slalom) de Maxime MONTAGGIONI aux 
Championnats du Monde en Espagne

Association Sportive Golf Country Club de Cannes-
Mougins

Rafael BOBO-LLORET vainqueur de la Coupe d'Europe par équipes au 

Portugal

Médaille d’argent (vol relatif à 4 Féminin) de Sophia PECOUT aux 

Championnats du monde aux USA 

Médaille d’or (vol relatif à 4 Féminin) de Sophia PECOUT aux 
Championnats du monde en soufflerie en Slovaquie

Médaille de bronze (par équipe) de Thibault FIORETTI à la Coupe d'Europe 

des Clubs en Bulgarie

Médaille de bronze (par équipe) de Sam HERLICQ à la Coupe d'Europe des 

Clubs en Bulgarie

Médaille de bronze (par équipe) d'Anthony LEFEBVRE à la Coupe d'Europe 
des Clubs en Bulgarie

Médailles d'or (Arraché - épaulé jeté et total olympique en catégorie 76 kg) 

de Marie Josephe FEGUE aux Championnats d'Europe d'haltérophilie en 

Arménie

3 000   

Médaille d'argent (optimist) de Justine BARBARIN aux Championnats 

d'Europe par équipe au Danemark

Médaille d'argent (optimist) de Malou CHOUILLOU aux Championnats 
d'Europe par équipe au Danemark

Médaille d'or (sprint) de Norick POLCHI aux Championnats d'Europe U18 

de ski-alpinisme en Espagne

Saint Etienne de 

Tinée
1 500   

10 450   



AVENANT TYPE - CLUBS AVEC REUSSITE SPORTIVE - LISTE DES VARIABLES

ADRESSE NOM PRENOM PERFORMANCES

1

300

3

600

MULLER Nicolas 600

VAILLANT Tom 600

Jean-Pierre ROSO 1 1250 PECOUT Sophia

500

750

3 600

200

HERLICQ Sam 200

200

1

Alain VENTURI 2

BARBARIN Justine 500

500

Team Alpi Mercantour Julien BRUN 1 POLCHI Norick 

TOTAL

NOM CLUB 

SUBVENTIONNE

PRENOM 

NOM 

DU 

PRESIDENTPRE

NOM 

NOM 

DU PRESIDENT

NOMBRE 

DE

 

SPORTIFSN

OMBRE 

DE

 SPORTIFS

MONTANTS 

(en €)

MONTANT 

AFFECTE EN 

€

Association Niçoise 

d'Initiatives Culturelles et 

Sportives

7 rue Joseph et Xavier 

de Maistre

06100 NICE7 rue 

Joseph et Xavier de 

Maistre

06100 NICE

Sébastien 

FILIPPINI
1 300

MONTAGGIONI 

Maxime 

1 000
Médaille de bronze (Snowboardcross) aux 

Championnats du Monde en Espagne

Médaille de bronze (Dual Banked Slalom) aux 

Championnats du Monde en Espagne

Association Sportive 

Golf Country Club de 

Cannes-Mougins

1172 avenue du Golf 

06250 MOUGINS1172 

avenue du Golf 

06250 MOUGINS

Claudine 

GARCIA
1 800

BOBO-LLORET 

Rafael

Vainqueur de la Coupe d'Europe par équipes au 

Portugal

Vainqueur de la Coupe d'Europe par équipes au 

Portugal

Vainqueur de la Coupe d'Europe par équipes au 

Portugal

Cercle Parachutiste de 

Nice

122 corniche des 

Oliviers

06000 NICE122 

corniche des Oliviers

06000 NICE

Médaille d’argent (vol relatif à 4 Féminin) aux 

Championnats du monde aux USA 

Médaille d’or (vol relatif à 4 Féminin) aux 

Championnats du monde en soufflerie en Slovaquie

Compagnie des Archers 

du Parc

Les Canebiers, 2450 

route de Pégomas

 06370 MOUANS 

SARTOUXLes 

Canebiers, 2450 route 

de Pégomas

 06370 MOUANS 

SARTOUX

Elisabeth 

ALLEGRINI

FIORETTI Thibault 

 

Médaille de bronze (par équipe) à la Coupe d'Europe 

des Clubs en Bulgarie

Médaille de bronze (par équipe) à la Coupe d'Europe 

des Clubs en Bulgarie

LEFEBVRE 

Anthony

Médaille de bronze (par équipe) à la Coupe d'Europe 

des Clubs en Bulgarie

Etoile Sportive de 

Villeneuve Loubet 

Muscu-Gym

Avenue des Plans, Parc 

Municipal des Sports, 

06270 VILLENEUVE 

LOUBET

Sylvie 

MARCHAND
3 000

FEGUE Marie 

Josephe 

1 000
Médailles d'or (arraché en catégorie 76 kg) aux 

Championnats d'Europe d'haltérophilie en Arménie

1 000
Médailles d'or (épaulé jeté en catégorie 76 kg) aux 

Championnats d'Europe d'haltérophilie en Arménie

1 000
Médailles d'or (total olympique en catégorie 76 kg) aux 

Championnats d'Europe d'haltérophilie en Arménie

Société des Régates 

d'Antibes

Quai Nord du Port 

Vauban

 06600 ANTIBESQuai 

Nord du Port Vauban

 06600 ANTIBES

1 000

Médaille d'argent (optimist) aux Championnats 

d'Europe par équipe au Danemark

CHOUILLOU 

Malou 

Médaille d'argent (optimist) aux Championnats 

d'Europe par équipe au Danemark

32 rue Droite

 06660 SAINT 

ETIENNE DE TINEE

1 500 1 500
Médaille d'or (sprint) aux Championnats d'Europe U18 

de ski-alpinisme en Espagne

10 450



Direction générale
des Services Départementaux

DGA Développement

Direction de l’Éducation de la Jeunesse et des Sports

Service des sports

CONVENTION

Subvention affectée

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, domicilié 

en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE Cedex 

3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du ………………., 

désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,

ET,

« NOM CLUB SUVENTIONNE », représenté par son Président en exercice, domicilié en cette qualité XXXX

désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE

Considérant la délibération en date du 20 janvier 2023, par laquelle le Département souhaite valoriser l’action 

conduite par les clubs, en prenant en compte les résultats des sportifs valides ou handicapés licenciés au sein de ces 

clubs.

Considérant la délibération en date du XXX, par laquelle le Département a accordé à « NOM CLUB 

SUVENTIONNE » une subvention d’un montant total de XXXX€ pour les résultats de XXX sportifs. 

Le code du sport régit les relations entre les collectivités territoriales, les associations et les sociétés sportives.

L’article L113-2 dispose que « pour des missions d’intérêt général, les associations sportives ou les sociétés sportives 

peuvent recevoir des subventions publiques » qui font l’objet d’une convention.

En application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 

dans leurs relations avec les administrations, modifiée par la loi n°2021-875 du 1er juillet 2021 visant à améliorer la 

trésorerie des associations et de l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 

10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes 

publiques.

L’application des dispositions relatives au respect de la laïcité et des valeurs républicaines, telles que prévues dans 

la délibération de l’assemblée départementale du 3 février 2020, est un préalable au versement de la subvention.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La présente convention fixe les modalités administratives et financières du partenariat établi avec le bénéficiaire, 

dans le cadre de l’axe d’intervention « résultats sportifs des clubs », défini par délibération de l’assemblée 



départementale du 20 janvier 2023.

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

La subvention départementale, d’un montant de XXX est versée au bénéficiaire en une fois.

Le détail par athlète des performances prisent en compte est le suivant :

Bénéficiaire
Montant 

affecté en €
Performances

 « NOM Prénom »

« NOM Prénom »

« NOM Prénom »

Article 3 : Conditions d’utilisation de la subvention

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :

- apporter une aide matérielle, logistique et technique aux athlètes mentionnés à l’article 2 afin qu’ils puissent 

poursuivre dans de bonnes conditions leur parcours sportifs ;

- participer occasionnellement, à la demande des services départementaux, à des opérations départementales 

d’animation concernant le développement de la pratique des sports dans leur ensemble.

Le Département autorise le bénéficiaire à reverser aux athlètes concernés, les sommes qui leur ont été affectées 

nominativement selon les éléments du tableau détaillé à l’article 2, conformément aux dispositions de l’article L 

1611-4 du code général des collectivités territoriales.

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa notification et est conclue pour l’exercice 2023.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

Le Département se réserve la possibilité de demander à tout moment au bénéficiaire de justifier de l’utilisation de 

ces sommes telle que prévue à la présente convention.

En tout état de cause, ces justifications pourront être réclamés par le Département dans le cadre du renouvellement 

éventuel de convention de même nature pour les prochains exercices.

Ces justificatifs peuvent être des factures, des extraits de comptabilité, des récépissés, etc. 

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 

subvention accordée dans les cas suivants :

· non-respect des conditions d’utilisation de la subvention fixées à l’article 3 de la présente convention ;

· utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en 

tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;

· en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l’émission d’un 

titre de recette d’une somme équivalente, au profit du Département.

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel

8.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils soient 

résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par 

le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, 

à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et 



après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations 

et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 

autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 

publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 

faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la protection 

des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter 

de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 

rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une 



décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 

protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 

par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

« Nom du club »

« Président »

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 

vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent 

à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées 

de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager 

d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif 

à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, 

l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en 

consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant 

une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien 

de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par 

le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 

conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



CHAMPIONS DE FRANCE 2022
AMBASSADEURS DU SPORT

Nom du Sportif Club Type de Championnat Discipline

GAC Trio

DMITRIEVA Kamila GAC Duo

EGASSE Jeanne GAC Duo

GAC Trio

KARABACAK Ella Trampoline par équipes

LAITANI Roxane Trampoline par équipes

MORELLI Margaux GAC Duo

MURINOVA Marina Trampoline par équipes

NGUYEN Elsa GAC Trio

NICKE Flore Trampoline par équipes

SIMPSON HUNT Verity GAC Duo

DESCAMPS Romane 

OAJLP Trampoline 

Gymnastique 

Acrobatique

Championnats de France Elite à 

Trevoux

OAJLP Trampoline 

Gymnastique 

Acrobatique

Championnats de France Elite à 

Trevoux

OAJLP Trampoline 

Gymnastique 

Acrobatique

Championnats de France Elite à 

Trevoux

GIRAUD Louna 

OAJLP Trampoline 

Gymnastique 
Acrobatique

Championnats de France Elite à 

Trevoux

OAJLP Trampoline 

Gymnastique 
Acrobatique

Championnats de France de 

Trampoline DN3 à La Rochelle

OAJLP Trampoline 

Gymnastique 
Acrobatique

Championnats de France de 

Trampoline DN3 à La Rochelle

OAJLP Trampoline 

Gymnastique 
Acrobatique

Championnats de France Elite à 

Trevoux

OAJLP Trampoline 
Gymnastique 

Acrobatique

Championnats de France de 

Trampoline DN3 à La Rochelle

OAJLP Trampoline 
Gymnastique 

Acrobatique

Championnats de France Elite à 

Trevoux

OAJLP Trampoline 
Gymnastique 

Acrobatique

Championnats de France de 

Trampoline DN3 à La Rochelle

OAJLP Trampoline 
Gymnastique 

Acrobatique

Championnats de France Elite à 

Trevoux



DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

DGA DÉVELOPPEMENT

DIRECTION DE L’ÉDUCATION, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

SERVICE DES SPORTS

CONVENTION
VOILE SCOLAIRE

ENTRE

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 
Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 
147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE CEDEX 3,
désigné ci-après : « le Département »

D’UNE PART,
ET

«BASE_NAUTIQUE» représenté (e) par son Président en exercice «PRESIDENT», domicilié (e) en cette qualité, 
«ADRESSE»
désigné ci-après : « le partenaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE

Par délibération de l’assemblée en date du 20 janvier 2023, le Département peut participer financièrement aux 
séances de voile scolaire réalisées à «BASE_NAUTIQUE».

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet
Le Département finance des heures d’enseignement collectif de voile dispensées aux collégiens dans le cadre de 
l’EPS (Éducation physique et sportive) par les moniteurs des bases nautiques conventionnées. Celles-ci devront 
être affiliées à la Fédération française de voile. Le nombre de séances par classe est limité à 10 sur un cycle ou 9 
sur une semaine massée, seules les classes sportives officielles peuvent bénéficier d’un stage supplémentaire massé 
sur une semaine de 9 séances maximum.    

Ces dernières s’engagent à assurer des séances de voile, d’une durée maximale de trois heures, réalisées dans le 
respect des normes fixées par la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984, codifiée par le code du sport en 2005, et l’arrêté 
ministériel du 9 février 1998 modifié relatif aux garanties d’encadrement, de technique et de sécurité dans les 
établissements d’activités physiques et sportives qui dispensent un enseignement de la voile. 

Elles s’engagent à s’informer des autorisations préfectorales en vigueur concernant l’activité et le plan d’eau et à 
les respecter.

Au regard de la spécificité du public reçu, une vigilance particulière devra être apportée, au regard de l’arrêté du 9 
septembre 2015 modifiant le code du sport, sur le test de natation préalable à la pratique de la voile notamment 
pour les personnes en situation d’un handicap. De plus, la présence sur le plan d’eau de deux embarcations à 
moteur de sécurité pour chaque classe accueillie devra être effective.

ARTICLE 2 : Modalités de versement de la participation financière départementale
Pour l’année scolaire 2023/2024, la participation financière du Département est de 32 € par heure pour 
l’intervention d’un moniteur rémunéré, titulaire d’une certification professionnelle des activités physiques et 



sportives de niveau IV ou supérieure, ayant la spécialité voile, conformément à l’article L212-1 du code du sport, et 
listée dans l’annexe II-1 (Art A212-1).

A cette contribution peut s’ajouter, si un seul moniteur intervient sur une séance, une somme complémentaire de 
50 € versée à la base nautique lorsque s’impose l’utilisation d’une embarcation pneumatique par un enseignant à 
des fins pédagogiques. Et éventuellement un forfait de 30 € par séance lorsque celle-ci justifie l’utilisation d’une 
des embarcations collectives avec quille de la base nautique.

La mise à jour de l’application Sports 06 / Plan Voile Scolaire (https://plan-sports.departement06.fr) est 
indispensable au calcul et au versement de la participation financière départementale.

Aussi, le Responsable Technique Qualifié (RTQ) s’engage à :

- renseigner l’application sport 06 en début d’année, à la demande des services départementaux, pour 
mentionner les créneaux voile qui seront disponibles pour cette activité dans leur base nautique pour l’année 
scolaire suivante.

- contacter les enseignants coordonnateurs avant le 1er juin, afin de trouver une solution aux demandes saisies 
dans l’application si plusieurs collèges se sont positionnés sur un même créneau. En cas d’impasse il sera 
demandé l’avis au service de l’Éducation Nationale.

- veiller à ce que les professeurs des collèges bénéficiant de séances de voile sur la base nautique aient leurs 
codes d’accès à l’application ; importent leurs listes d’élèves avant le début du cycle en précisant pour chaque 
élève si le test du « savoir-nager » est validé ou non ; se connectent au début de chaque séance pour effectuer 
l’appel et indiquer l’heure d’arrivée à la base nautique ;

- se connecter pour effectuer l’attribution des supports ; préciser le nombre de moniteurs et de professeurs qui 
encadrent la séance ; gérer les demandes d’annulation ou de report…

- veiller à ce que les professeurs se connectent à la fin de chaque séance afin d’indiquer l’heure de départ de la 
base nautique.

La procédure d’utilisation de l’application est disponible sur demande au Service des Sports à l’adresse 
électronique suivante : planvoilescolaire@departement06.fr

ARTICLE 3 : Conditions de réalisation des séances de voile scolaire
- Pour une séance de voile scolaire, aucun autre financement, privé ou public ne pourra s’ajouter à la participation 
financière du Département ;
- une séance ne pourra excéder trois heures d’activités ;
- la base nautique s’engage à organiser les séances validées par le Conseil départemental et les Inspecteurs 
Pédagogiques Régionaux d’Éducation Physique et Sportive à l’issue de la programmation annuelle.

La participation financière du Département pour une séance voile scolaire sera versée au bénéfice de la base 
nautique si celle-ci s’engage au respect des conditions suivantes :
- réaliser les opérations décrites à l’article 1 ;
- proposer le report d’une séance annulée selon les disponibilités de la base nautique ;    
- participer aux réunions organisées par le Département ;
- faire parvenir au Département avant le début de l’activité :(si changement année précédente)

o une copie de l’attestation d’assurance responsabilité civile en cours de validité,
o les coordonnées du Responsable Technique Qualifié (RTQ) en charge de cette activité,
o le Dispositif de Surveillance et d’Intervention (DSI) de la base nautique.

- s’assurer de la mise à jour de l’application de la part des professeurs ainsi que de celle des RTQ ;
- mettre tout en œuvre pour améliorer l’accessibilité à la base nautique et à l’activité pour le public spécifique 

selon la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées ;

- informer le service des sports du Département de tout dysfonctionnement dans le déroulement des 
séances de voile scolaire, de la programmation à la réalisation, dans les meilleurs délais ;

- informer du soutien du Département sur l’ensemble des documents officiels : rapport d’activité du Président et 
rapport financier lors de l’assemblée générale annuelle et sur l’ensemble des documents de promotion édités 
par la structure (affiches, dépliants, annonces de presse, site Internet...), citer si possible cette implication au 
cours des reportages effectués par les médias ;

- veiller à l’installation effective des éléments d’identité visuelle du Département sur les lieux 
d’activité et sur les bateaux utilisés pour cette action. Prendre contact avec le service des sports du 
Conseil départemental pour les modalités de mise en œuvre ;

https://plan-sports.departement06.fr
mailto:planvoilescolaire@departement06.fr


- participer occasionnellement à la demande des services départementaux, à des opérations départementales 
d’animation concernant le développement de la pratique des sports dans leur ensemble.

Les éléments d’identité du Conseil départemental devront être en conformité avec la charte graphique du 
Département. Quelle que soit l’utilisation du logo du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, sa version, 
son emplacement ainsi que le ou les supports utilisés doivent être validés par le service des sports du Conseil 
départemental - Les logos sont téléchargeables sur le site www.departement06.fr - rubrique « Votre 
département » - « L’information du département » - « L’identité visuelle » - Identifiant : partenaire – Mot de 
passe : 0607

ARTICLE 4 : Durée de la convention
La présente convention est conclue pour l’année scolaire 2023/2024 et prend effet en septembre 2023.

ARTICLE 5 : Contrôle des séances
Une visite inopinée d’un agent du Conseil départemental peut intervenir lors d’une séance de voile scolaire.

ARTICLE 6 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée
En application de l’article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute association, œuvre 

ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a accordée », le 
bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports d’activités, revues de presse, photos, outils 
de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
Le bénéficiaire devra également transmettre au Département une seule fois et après chaque modification les statuts de 
l’association, la liste des administrateurs et membres du bureau, et dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile 
en cours, le procès verbal de l’assemblée générale, ainsi qu’« une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de 

l’exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte-rendu 
financier qui atteste de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, œuvres ou 
entreprises.
S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire s’engage à transmettre au 
Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.

ARTICLE 7 : Clauses de résiliation
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements inscrits dans la présente convention celle-ci 
pourra être résiliée dans un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure.

ARTICLE 8 : Reversement
Le Conseil départemental des Alpes-Maritimes exigera le reversement total ou partiel des sommes versées en cas 
d’inexécution par le titulaire de ses obligations conventionnelles.

ARTICLE 9 : Règlement des litiges
En cas de litige, le Tribunal administratif de Nice est compétent.

ARTICLE 10 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel
10.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur 
personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente 
convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées.

http://www.departement06.fr/


Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :
- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles nécessaires 

pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;
- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 
- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 

publiques, physiques ou morales ;
- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d’exécution du contrat ;
- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en cas 

de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, 
les formalités déclaratives auprès de la CNIL.

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait en 2 exemplaires.

À ................................................, le .............................................

Le Président de «BASE_NAUTIQUE»

«PRESIDENT»

Le Président du Conseil départemental,

Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, 
signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 
liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 
s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 
conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les 
accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 
cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire 
maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 



Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 
un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 
garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 
traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 
les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 
conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



DIRECTION GÉNÉRALE

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX

DGA DÉVELOPPEMENT

DIRECTION DE L’EDUCATION, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

SERVICE DES SPORTS

CONVENTION
VOILE SCOLAIRE

ENTRE

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, 
Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité au centre administratif départemental, 147 
boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 NICE CEDEX 3,

désigné ci-après : « le Département »

D’UNE PART,
ET

La commune de «COMMUNE» représentée par son Maire en exercice, domicilié en cette qualité, «ADRESSE», 

dûment habilité par délibération, 

désigné ci-après : « le partenaire »

D’AUTRE PART,

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT :

Par délibération de l’Assemblée en date du 20 janvier 2023, le Département peut participer financièrement aux séances 
de voile scolaire réalisées à «BASE_NAUTIQUE»».

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet
Le Département finance des heures d’enseignement collectif de voile dispensées aux collégiens dans le cadre de l’E.P.S. 
(Éducation physique et sportive) par les moniteurs des bases nautiques conventionnées. Celles-ci devront être affiliées à 
la Fédération Française de Voile. Le nombre de séances par classe est limité à 10 sur un cycle ou 9 sur une semaine 
massée, seules les classes sportives officielles peuvent bénéficier d’un stage supplémentaire massé sur une semaine de 9 
séances maximum.    

Ces dernières s’engagent à assurer des séances de voile, d’une durée maximale de trois heures, réalisées dans le respect 
des normes fixées par la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984, codifiée par le code du sport en 2005, et l’arrêté ministériel du 
9 février 1998 modifié relatif aux garanties d’encadrement, de technique et de sécurité dans les établissements 
d’activités physiques et sportives qui dispensent un enseignement de la voile.
Elles s’engagent à s’informer des autorisations préfectorales en vigueur concernant l’activité et le plan d’eau et à les 
respecter.

Au regard de la spécificité du public reçu, une vigilance particulière devra être apportée, au regard de l’arrêté du 9 
septembre 2015 modifiant le code du sport, sur le test de natation préalable à la pratique de la voile notamment pour les 
personnes en situation d’un handicap. De plus, la présence sur le plan d’eau de deux embarcations à moteur de sécurité 
pour chaque classe accueillie devra être effective.
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ARTICLE 2 : Modalités de versement de la participation financière départementale
Pour l’année scolaire 2023/2024, la participation financière du Département est de 32 € par heure pour l’intervention 
d’un moniteur rémunéré, titulaire d’une certification professionnelle des activités physiques et sportives de niveau IV ou 
supérieure, ayant la spécialité voile, conformément à l’article L212-1 du code du sport, et listée dans l’annexe II-1 (Art 
A212-1).
A cette contribution peut s’ajouter, si un seul moniteur intervient sur une séance, une somme complémentaire de 50 € 
versée à la base nautique lorsque s’impose l’utilisation d’une embarcation pneumatique par un enseignant à des fins 
pédagogiques. Et éventuellement un forfait de 30 € par séance lorsque celle-ci justifie l’utilisation d’une des 
embarcations collectives avec qui de la base nautique.

La mise à jour de l’application Sports 06 / Plan Voile Scolaire (https://plan-sports.departement06.fr) est indispensable 
au calcul et au versement de la participation financière départementale.
Aussi, le Responsable Technique Qualifié (RTQ) s’engage à :
- renseigner l’application sport 06 en début d’année, à la demande des services départementaux, pour mentionner les 
créneaux voile qui seront disponibles pour cette activité dans leur base nautique pour l’année scolaire suivante.

- contacter les enseignants coordonnateurs avant le 1er juin, afin de trouver une solution aux demandes saisies 
dans l’application si plusieurs collèges se sont positionnés sur un même créneau. En cas d’impasse il sera demandé 
l’avis au service de l’Éducation Nationale.

- veiller à ce que les professeurs des collèges bénéficiant de séances de voile sur la base nautique aient leurs 
codes d’accès à l’application ; importent leurs listes d’élèves avant le début du cycle en précisant pour chaque élève si le 
test du « savoir-nager » est validé ou non ; se connectent au début de chaque séance pour effectuer l’appel et indiquer 
l’heure d’arrivée à la base nautique ;

- se connecter pour effectuer l’attribution des supports ; préciser le nombre de moniteurs et de professeurs qui 
encadrent la séance ; gérer les demandes d’annulation ou de report…

- veiller à ce que les professeurs se connectent à la fin de chaque séance afin d’indiquer l’heure de départ de la 
base nautique.
La procédure d’utilisation de l’application est disponible sur demande au Service des Sports à l’adresse électronique 
suivante : planvoilescolaire@departement06.fr

ARTICLE 3 : Conditions de réalisation des séances de voile scolaire
- Pour une séance de voile scolaire, aucun autre financement, privé ou public ne pourra s’ajouter à la participation 
financière du Département ;
- une séance ne pourra excéder trois heures d’activités ;
- la base nautique s’engage à organiser les séances validées par le Conseil départemental et les Inspecteurs 
Pédagogiques Régionaux d’Éducation Physique et Sportive à l’issue de la programmation annuelle.

La participation financière du Département pour une séance voile scolaire sera versée au bénéfice de la base 
nautique si celle-ci s’engage au respect des conditions suivantes :
- réaliser les opérations décrites à l’article 1 ;
- proposer le report d’une séance annulée selon les disponibilités de de la base nautique ;
- participer aux réunions de programmation organisées par le Département ;
- faire parvenir au Département avant le début de l’activité (si changement année précédente) :

o une copie de l’attestation d’assurance responsabilité civile en cours de validité,
o les coordonnées du Responsable Technique Qualifié (RTQ) en charge de cette activité,
o le Dispositif de Surveillance et d’Intervention (DSI) de la base nautique.

- s’assurer de la mise à jour de l’application de la part des professeurs ainsi que de celle des RTQ ;
- mettre tout en œuvre pour améliorer l’accessibilité à la base nautique et à l’activité pour le public spécifique 

selon la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées ;

- informer le service des sports du Département de tout dysfonctionnement dans le déroulement des séances de voile 
scolaire, de la programmation à la réalisation, dans les meilleurs délais ;

- informer du soutien du Département sur l’ensemble des documents officiels : rapport d’activité du Président et 
rapport financier lors de l’assemblée générale annuelle et sur l’ensemble des documents de promotion édités par la 
structure (affiches, dépliants, annonces de presse, site Internet...), citer si possible cette implication au cours des 
reportages effectués par les médias;

- veiller à l’installation effective des éléments d’identité visuelle du Département sur les lieux d’activité et sur les 
bateaux utilisés pour cette action. Prendre contact avec le service des sports du Conseil départemental pour les 
modalités de mise en œuvre ;

- participer occasionnellement à la demande des services départementaux, à des opérations départementales 
d’animation concernant le développement de la pratique des sports dans leur ensemble.

https://plan-sports.departement06.fr
mailto:planvoilescolaire@departement06.fr
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Les éléments d’identité du Conseil départemental devront être en conformité avec la charte graphique du 
Département. Quelle que soit l’utilisation du logo du Conseil départemental des Alpes-Maritimes, sa version, son 
emplacement ainsi que le ou les supports utilisés doivent être validés par le service des sports du Conseil 
départemental - Les logos sont téléchargeables sur le site www.departement06.fr - rubrique « Votre département » 
- « L’information du département » - « L’identité visuelle » - Identifiant : partenaire – Mot de passe : 0607

ARTICLE 4 : Durée de la convention
La présente convention est conclue pour l’année scolaire 2023/2024 et prend effet en septembre 2023.

ARTICLE 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée
Une visite inopinée d’un agent du Conseil départemental peut intervenir lors d’une séance de voile scolaire.
La base nautique, si elle fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, s’engage à transmettre au Département tout 
rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.
La commune doit faire apparaître dans son budget annuel les participations financières de ce dispositif relatives aux séances 
effectuées.

ARTICLE 6 : Clauses de résiliation 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements inscrits dans la présente convention celle-ci 
pourra être résiliée dans un délai de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant 
mise en demeure.

ARTICLE 7 : Reversement
Le Conseil départemental des Alpes-Maritimes exigera le reversement total ou partiel des sommes versées en cas 
d’inexécution par le titulaire de ses obligations conventionnelles.

ARTICLE 8 : Règlement des litiges
En cas de litige, le Tribunal administratif de Nice est compétent.

ARTICLE 9 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel
9.1. Confidentialité :
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils soient 
résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par le 
secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, à 
l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et après 
son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et 
notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles nécessaires 
pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 
publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers informatiques 
en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en cas 

de continuité de l’action ;
- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

http://www.departement06.fr/
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Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à la 
charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 
faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

9.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :
Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 et, notamment, les 
formalités déclaratives auprès de la CNIL.

9.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Fait en 2 exemplaires.

À ................................................, le .............................................

«TITRE»,

«MAIRE»

Le Président du Conseil départemental,

Charles Ange GINESY
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif 
à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des 
données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée 
en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire 
qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des 
risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, 
article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et 
leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y 
aient accès. Ils s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures 
techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au 
partenaire, signataire de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en 
conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et 
d’actions liées à la sécurité des traitements.
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, 
telles qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant 
les recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification 
garantissant au moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la 
réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au 
responsable de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute 
identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et 
des délais de conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes 
d’anonymisation, il conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune 
identification, même indirecte, des personnes concernées ;
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• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux 
données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement 
européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant 
un horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela 
pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être 
conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;

• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu 
dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au 
nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le 
Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire 
permettant de garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et 
des services de traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque 
présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum 
dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité 
ayant des conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des 
Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires 
pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des 
données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.
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 CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE ET D'UTILISATION DES LOCAUX DE 

L’ECOLE DEPARTEMENTALE DE LA MER

AU PROFIT DE LA

SOCIETE DE PRODUCTION IMAGINE 2050

ENTRE :

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par son Président en exercice, domicilié en cette 
qualité, centre administratif départemental, 147, boulevard du Mercantour BP 3007, 06201 NICE CEDEX 3, 
agissant en vertu de la délibération du Conseil départemental n° 5 en date du 1er juillet 2021,

ci-après dénommé « le Département »,

ET : 

La société de production IMAGINE 2050 représentée par sa Directrice en exercice, PAYEN Magali, 
domiciliée au 9, Rue Emile Allez 75017 Paris

ci-après dénommée : "l'Utilisateur",

IL EST CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : Objet

La présente convention a pour objet d’autoriser l'Utilisateur à occuper, pendant la période de fermeture 
des locaux, du vendredi 30 juin au samedi 8 juillet 2023, des locaux de l’école Départementale de la mer situé 
sur la commune de Saint Jean Cap Ferrat, dont le Département est locataire aux termes d’un bail emphytéotique 
de 1999. 

Elle définit également les modalités d'utilisation des locaux et de différents matériels Départementaux 
mis à disposition.

ARTICLE 2 : Modalités d'utilisation et jouissance

Les matériels suivants sont mis à la disposition de l'Utilisateur :

- L'intégralité des locaux de l’école départementale de la mer
- Les bateaux AM1 et AM2 conduits par des agents départementaux
- Les blocs de plongée (5 à 8 blocs 12 L alu gonflés au nitrox 20 par jour) et les plombs

L'Utilisateur emploiera les locaux de l’école de la mer exclusivement pour le logement, l’accès aux 
sanitaires, à la cuisine et à la salle de restauration pour prise de repas et pour l’organisation des points d’équipes 
de tournage.

Les personnes accueillies à cet effet s'engagent à utiliser ces locaux dans le respect de l'ordre public, de 
l'hygiène et des bonnes mœurs. L'Utilisateur ne devra rien faire qui puisse déranger la tranquillité ou causer un 
quelconque trouble par son fait.

Préalablement à l’utilisation des locaux, l'Utilisateur aura :

- pris connaissance du règlement intérieur d’utilisation et de fonctionnement des locaux, des règles 
d’utilisation des matériels ainsi que des consignes générales de sécurité et il s’engage à les respecter,

- procédé à une visite des locaux mis à disposition et plus particulièrement des voies d’accès qui seront 
effectivement utilisées,
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- constaté l'emplacement du dispositif d'alarme, des moyens d'extinction d'incendie (extincteurs, 
bornes à incendie...) et aura pris connaissance des itinéraires d'évacuation et des issues de secours,

- accepté qu’en toute circonstance l’occupation des lieux s’exerce sous son contrôle et sa surveillance 
ou celle de toute autre personne mandatée par ses soins.

Au cours de l’utilisation des locaux mis à sa disposition, l'Utilisateur s’engage à :

- contrôler les entrées et les sorties des participants aux activités de l'Utilisateur, seuls autorisés à 
pénétrer dans les locaux,

- faire respecter les règles de sécurité par les participants.

En cas de non-respect de ces dispositions, le Département pourra, sur simple décision, sans mise en 
demeure, interdire l’accès des locaux.

L'Utilisateur utilisera les bateaux AM1 et AM2 exclusivement pour les besoins du tournage, et 
uniquement sous la responsabilité d’un conducteur de bateau, agent du Conseil Départemental, dans une plage 
horaire comprise entre 7h et 20h. Le conducteur se réserve le droit de ne pas accepter de sortir en mer si les 
conditions météorologiques n’y sont pas favorables.
Il s'engage également à réparer et à indemniser le Département pour toute panne et/ou dégâts matériels éventuels 
pendant leur utilisation.

Les personnes accueillies à cet effet s'engagent à utiliser ce matériel dans le respect de l'ordre public, de 
l'hygiène et des bonnes mœurs. L'Utilisateur ne devra rien faire qui puisse déranger la tranquillité ou causer un 
quelconque trouble par son fait.

Il sera mis à disposition de l'Utilisateur des blocs de plongée (5 à 8 blocs 12 L allu gonflés au nitrox 40 
par jour) et plombs, exclusivement pour les besoins du tournage. Ce matériel devra être restitué dans le même 
état qu’il lui sera fourni. Il s'engage également à réparer et à indemniser le Département pour les dégâts matériels 
éventuellement commis et les pertes constatées, au regard de l'inventaire et de l'état du matériel visés à l'article 
7.

ARTICLE 3 : Durée d'utilisation

La présente convention est conclue pour la période du vendredi 30 juin au samedi 8 juillet 2023, à 
l’exception du mercredi 5 juillet, afin que le Département puisse organiser un événement et utiliser la salle de 
restauration, la cuisine et les deux bateaux.

Durant cette période, l'Utilisateur étant considéré comme utilisant effectivement les installations, le 
Département s'interdit d'en concéder l'utilisation à autrui, sauf accord exprès entre le représentant de l'Utilisateur.

ARTICLE 4 : Modalités financières ou contrepartie 

Le droit d’occupation est consenti à titre gratuit sans demande de compensation financière.

Toutefois, la mise à disposition de moyens logistiques à titre gracieux par le Département lui confère un statut 
de partenaire culturel et financier de l'opération.

Aussi, le producteur s'engage à :

 faire figurer au générique de fin de l'œuvre, sur tout document promotionnel ou d'information, dossiers ou 
articles de presse, produits dérivés…, la mention : « avec le soutien du Département des Alpes-Maritimes »,

 remettre une copie numérique du film au Département qui pourra les utiliser à des fins non commerciales.

Le Département pourra soutenir par des actions propres la promotion et la diffusion du film dans le 
département des Alpes-Maritimes en complément de la campagne de promotion menée par le producteur ou le 
distributeur du film et en accord avec ceux-ci. Il sera associé à toute opération de communication et de presse à 
l'occasion de la diffusion du film.
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Le service de presse du producteur fournira au Département, libres de droit, divers éléments tels que : 
photos, diapositives que le producteur prendra en cours de tournage et qu'il mettra gratuitement à la disposition 
du Département en vue d'opérations de communication.

Si le producteur réserve à un photographe ou une agence l'exclusivité des photos de tournage, il s'engage 
par la présente à imposer au bénéficiaire de cette exclusivité le respect des dispositions ci-dessus.

Par ailleurs, le producteur s'engage à faire parvenir au Département un jeu complet du matériel publicitaire 
et promotionnel du film qui se composera au moins de :

- 3 exemplaires de l'affiche ;
- 3 dossiers de presse.

L'état de diffusion du film, les prix et récompenses décernés, seront communiqués au Département afin 
qu'il puisse analyser l'impact de l'aide départementale.

ARTICLE 5 : Entretien, surveillance et maintenance

L'Utilisateur se chargera de laisser les locaux propres à son départ.

L'Utilisateur s'engage à faire respecter la tranquillité des personnes résidants dans l'enceinte de 
l'établissement, de jour comme de nuit.

L'Utilisateur ne pourra rien faire, ni laisser faire qui pourrait nuire aux locaux et aux matériels ou bien 
les détériorer. Il s'engage à restituer les locaux dans l'état où il les aura trouvés. Il s'engage également à réparer 
et à indemniser le Département pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes constatées, au 
regard de l'inventaire et de l'état des lieux visés à l'article 7.

L'Utilisateur informera par mail ou appel téléphonique le Département de tous les problèmes de sécurité 
dont il aurait connaissance ainsi que de toute atteinte qui pourrait être portée à la propriété et toutes dégradations 
ou détériorations qui viendraient à se produire, pour les locaux mis à sa disposition.

ARTICLE 6 : Assurances et responsabilités

Préalablement à l'utilisation des locaux, l'Utilisateur reconnaît avoir souscrit une police d'assurance 
couvrant la responsabilité civile et les dommages pouvant résulter des activités organisées dans lesdits locaux 
ainsi que sur les équipements mis à disposition. Cette police souscrite auprès de la compagnie 
………………………………………………., sis, …………………………………………………, porte le 
numéro ………………...

Le Département est déchargé de toute responsabilité pour les accidents corporels directement liés à 
l'activité de l'Utilisateur pouvant intervenir pendant l'utilisation des locaux ainsi que pour les dommages subis 
aux biens entreposés par l'Utilisateur. Ils ne sauraient également être tenus pour responsables des vols commis 
durant les horaires d'utilisation par l'Utilisateur.

L'Utilisateur reste responsable, pendant ses horaires d'utilisation, des dégradations causées aux 
équipements mis à sa disposition par le Département.

Chacune des deux parties, Utilisateur et Département, garantit par une assurance appropriée les risques 
inhérents à l'utilisation des lieux.

ARTICLE 7 : Inventaire et état des lieux

Un inventaire et un état des lieux des installations et des équipements mis à disposition seront effectués 
par l'Utilisateur et M. HEULEU Olivier le représentant du Département sur place, au début et à la fin de la 
période d'utilisation.

Ils seront signés par l'Utilisateur.
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ARTICLE 8 : Dénonciation de la convention

La présente convention peut être dénoncée par les parties, par mail, à chacun des cocontractants sans 
versement d’aucune indemnité, si l’utilisateur abandonne le projet et si le Département a un besoin impérieux 
des locaux :

1) Avant la fin de la convention, avec un préavis de 15 jours.

2) À tout moment pour cas de force majeure ou pour des motifs sérieux tenant au bon 
fonctionnement du service public de l'éducation ou à l'ordre public, sans préavis.

3) À tout moment, sans préavis par lettre RAR, si les locaux sont utilisés à des fins non conformes 
aux obligations contractées par les parties, ou dans des conditions contraires aux dispositions 
prévues par ladite convention.

ARTICLE 9 : Conditions spéciales

L'Utilisateur s 'engage à respecter toutes les conditions de la présente convention mais également tous 
les règlements et mesures que le Département a pris ou serait amené à prendre pour la conservation de son 
patrimoine.

ARTICLE 10 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel

10.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature 
qu’ils soient résultant de leur traitement par les cocontractants restent la propriété du Département des Alpes-
Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement 
couverts par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble 
de leur personnel, à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la 
présente convention et après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité 
des informations et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à 
des personnes non autorisées.

Les cocontractants s’engagent à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire 
respecter par leur personnel et leurs sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre 
du contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents 
et informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, ils s’engagent 
à:

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf 
en cas de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.
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Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci 
doivent présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de 
confidentialité sus-énoncées.

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements 
que ceux figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits 
prestataires mettant à la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait 
utile pour constater le respect des obligations précitées par les cocontractants.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du/des titulaire(s) peut 
également être engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans 
indemnité en faveur du/des titulaire(s), en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des 
dispositions précitées.

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Les partenaires signataires de la convention s’engagent à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 
6 août 2004, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle 
réglementation sur la protection des données personnelles.

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

ARTICLE 11 : Règlement des litiges

En cas de litige, le Tribunal administratif de Nice est compétent.

Fait à Nice, le ……………………..
« en deux exemplaires originaux »

Le Président du Conseil Départemental
des Alpes-Maritimes

Pour l'Utilisateur :
.
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à 
la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 
vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par les partenaires qui 
portent également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que les partenaires, signataires de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 
34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur 
conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient 
accès. Ils s’engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier aux partenaires, 
signataires de la convention d’engager d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et 
d’actions liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, Les partenaires dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, 
doivent notamment s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, 
telles qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant 
au moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la 
réalisation de leurs missions. Les partenaires, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser 
une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au 
responsable de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute 
identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et 
des délais de conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes 
d’anonymisation, il conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune 
identification, même indirecte, des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 
permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour 
les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être 
conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;
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• les partenaires s’interdisent de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu 
dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au 
nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le 
Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Les partenaires s’engagent à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées 
afin de garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en œuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des 
systèmes et des services de traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, les partenaires fournissent une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du 
risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Les partenaires s’engagent à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de 
sécurité ayant des conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département 
des Alpes-Maritimes.

Les partenaires documenteront le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Les partenaires mettent à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection 
des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



Direction générale
des Services Départementaux

DGA Développement

Direction de l’Éducation de la Jeunesse et des Sports

Service des sports

CONVENTION

Subvention de fonctionnement à un club sportif

ENTRE,

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par le Président du Conseil départemental en exercice, domicilié 

en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 NICE Cedex 

3, et agissant conformément à la délibération de la Commission permanente en date du                      , 

désigné ci-après « le Département »

D’UNE PART,

ET,

L’association L’Envol, représenté par sa Présidente en exercice, domicilié en cette qualité 1 place de l'Armée du 

Rhin, 06300 NICE,

désigné ci-après « le bénéficiaire »

D’AUTRE PART,

PREAMBULE

Par délibération en date du 3 mars 2023, le Département a accordé à l’association L’Envol, une subvention de

7 000 €.

Par délibération en date du            , le Département a accordé à l’association L’Envol une subvention de 3 000 €.

La présente convention a pour objet de fixer, pour 2023, le montant de la subvention à 10 000 € ainsi que ses modalités 

de versement.

Le code du sport régit les relations entre les collectivités territoriales, les associations et les sociétés sportives.

L’article L113-2 dispose que « pour des missions d’intérêt général, les associations sportives ou les sociétés sportives 

peuvent recevoir des subventions publiques » qui font l’objet d’une convention.

L’article R113-1 fixe à 2,3 M€, pour chaque saison sportive de la discipline concernée, le montant maximum des 

subventions que les associations sportives ou les sociétés qu’elles constituent peuvent recevoir des collectivités 

territoriales, au titre des missions d’intérêt général visées par l’article L113-2.

L’article R113-2 définit ces missions comme étant :

- la formation, le perfectionnement et l’insertion scolaire ou professionnelle des jeunes sportifs accueillis dans 

les centres de formation agréés ;

- la participation de l’association ou de la société à des actions d’éducation, d’intégration ou de cohésion 

sociale ;

- la mise en œuvre d’actions visant à l’amélioration de la sécurité du public et à la prévention de la violence 

dans les enceintes sportives.

En application des dispositions de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 



dans leurs relations avec les administrations et de l’article 1 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour 

l’application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides 

octroyées par les personnes publiques.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 : Objet

La subvention départementale a pour objet l’aide au fonctionnement de l’association L’Envol pour la mise en œuvre 

des missions d’intérêt général décrites préalablement.

La présente convention fixe les modalités administratives et financières du partenariat établi avec le bénéficiaire, 

dans le cadre de l’axe d’intervention « club », défini par délibération de l’assemblée départementale du 

20 janvier 2023.

Article 2 : Modalités de versement de la subvention départementale

La subvention départementale, d’un montant de 10 000 €, est versée au bénéficiaire en deux fois, comme décrit ci-

après :

- 7 000 € après notification de la subvention votée le 3 mars 2023 ;

- 3 000 € après notification de la présente convention.

Article 3 : Conditions d’utilisation de la subvention

Le versement de la subvention départementale implique que le bénéficiaire s’engage à :

- réaliser les opérations décrites à l’article 1 et à utiliser cette subvention exclusivement pour leur financement ; 

- afficher le soutien du Département sur les différents sites de pratiques, de représentation ainsi que lors des 

différentes compétitions et rassemblements, au moyen de signalétique adaptée (banderoles, autocollants, 

kakémono..) fournie à la demande du bénéficiaire par le service des sports du Département ;

- informer de l’aide du Département sur l’ensemble des documents d’information ou de promotion édités qu’il 

mettra en œuvre, dans le cadre de l’ensemble des activités subventionnées (affiches, dépliants, annonces de 

presse, site Internet...) et citer cette implication au cours des reportages effectués par les médias. Les éléments 

d’identité du Département devront être en conformité avec la charte graphique de celui-ci. Quelle que soit 

l’utilisation du logo du Département, sa version, son emplacement ainsi que le ou les supports utilisés doivent 

être validés par le service des sports du Département. Le logo est téléchargeable sur le site 

www.departement06.fr rubrique « service en ligne » - « logothèque du Conseil départemental ».

Identifiant : partenaire – mot de passe : 0607

- participer occasionnellement, à la demande des services départementaux, à des opérations départementales 

d’animation concernant le développement de la pratique des sports dans leur ensemble.

Article 4 : Durée de la convention

La présente convention prend effet à compter de sa notification et est conclue pour l’exercice 2023.

Article 5 : Contrôle de l’utilisation de l’aide attribuée

En application de l’article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « toute association, 

œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumise au contrôle des délégués de la collectivité qui l’a 

accordée », le bénéficiaire devra tenir à disposition des services départementaux les rapports d’activité, revues de 

presse, outils de communication, relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la consommation détaillée des 

crédits ainsi obtenus.

Le bénéficiaire devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l’année civile en 

cours, « une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l’exercice écoulé ainsi que tous les documents 

faisant connaître les résultats de leur activité » et notamment un compte-rendu financier qui atteste de la conformité 

des dépenses effectuées à l’objet de la subvention.

Le bénéficiaire s’interdit d’employer la subvention, en tout ou partie, en subventions à d'autres associations, œuvres 

ou entreprises.

S’il fait appel à un contrôle exercé par un commissaire aux comptes, le bénéficiaire s’engage à transmettre au 

http://www.departement06.fr


Département tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles.

En application de l’article 2 du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 susvisé, dans le cas où le bénéficiaire perçoit 

annuellement, de l’ensemble des autorités administratives, des subventions supérieures à un montant global de 

153 000 €, il doit déposer à la préfecture des Alpes-Maritimes, ses budgets, ses comptes, la présente convention ainsi 

que le compte rendu financier des subventions reçues.

Article 6 : Clauses de résiliation et de reversement

Le Département peut résilier unilatéralement la présente convention et exiger le reversement proportionnel de la 

subvention accordée dans les cas suivants :

· non-respect des conditions d’utilisation de la subvention fixées à l’article 3 de la présente convention ;

· utilisation des crédits votés pour couvrir des dépenses étrangères aux actions identifiées à l’article 1 et, en 

tant que de besoin, dans l’exposé préalable ;

· en cas de dissolution ou de changement de statut social du bénéficiaire.

La résiliation de la convention se fait par courrier recommandé avec accusé de réception et entraînera l’émission d’un 

titre de recette d’une somme équivalente, au profit du Département.

Article 7 : Règlement des litiges

En cas de litige, le tribunal administratif de Nice est compétent.

Article 8 : Confidentialité et protection des données à caractère personnel

8.1. Confidentialité :

Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu’ils soient 

résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes.

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts par 

le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l’ensemble de leur personnel, 

à l’obligation de discrétion et à l’obligation de confidentialité durant toute l’exécution de la présente convention et 

après son expiration.

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le cocontractant s’engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations 

et notamment, d’empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des personnes non 

autorisées.

Le cocontractant s’engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 

personnel et ses sous-traitants :

- ne prendre aucune copie des documents et supports d’informations confiés, à l’exception de celles 

nécessaires pour les besoins de l’exécution de sa prestation, objet du présent contrat ;

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 

contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d’autres personnes, qu’il s’agisse de personnes privées ou 

publiques, physiques ou morales ;

- prendre toutes mesures permettant d’éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 

informatiques en cours d’exécution du contrat ;

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 

informations traités tout au long de la durée du présent contrat.

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s’engage à :

- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l’action ;

- ou à restituer intégralement les supports d’informations selon les modalités prévues au présent contrat.

Si pour l’exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 

présenter des garanties identiques pour assurer la mise en œuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-

énoncées.



Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 

figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 

la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées.

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 

constater le respect des obligations précitées par le cocontractant.

Il est rappelé qu’en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 

engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal.

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité en 

faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées.

8.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL :

Le partenaire signataire de la convention s’engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, le Règlement 

(UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation sur la protection 

des données personnelles.

Droit d’information des personnes (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la 

convention)  

Le signataire de la convention s’engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 

collecte de données, l’information liées à leurs droits ;

Exercice des droits des personnes (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention)  

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à s’acquitter 

de son obligation de donner suite aux demandes d’exercice des droits des personnes concernées : droit d’accès, de 

rectification, d’effacement et d’opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire l’objet d’une 

décision individuelle automatisée (y compris le profilage).

Délégué à la protection des données

Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 

délégué à la protection des données, s’il en a désigné un conformément à l’article 37 du règlement européen sur la 

protection des données.

Registre des catégories d’activités de traitement

Le signataire de la convention (qu’il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare tenir 

par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitement conformément à l’article 30 du Règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ;

8.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention.

Nice, le 

La Présidente de l’association

L’Envol

Brigitte SARFATI

Le Président du Conseil départemental

des Alpes-Maritimes

Charles Ange GINESY



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 

de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l’entrée en 

vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le partenaire qui porte 

également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement).

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 

considérant (1) et à l’article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 

présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 

du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 

empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils s’engagent 

à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées 

de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d’engager 

d’ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité.

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l’usager et en termes d’organisation et d’actions 

liées à la sécurité des traitements.

A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l’article 28 du Règlement 2016/679, doit notamment 

s’assurer que :

• toute transmission d’information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 

s’accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 

qu’un chiffrement des données ;

• les personnes habilitées disposant d’un accès aux données doivent s’authentifier avant tout accès à des 

données à caractère personnel, au moyen d’un identifiant et d’un mot de passe personnels respectant les 

recommandations de la CNIL voire de l’ANSSI, ou par tout autre moyen d’authentification garantissant au 

moins le même niveau de sécurité ;

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en œuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 

que les personnes habilitées n’ont accès qu’aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 

leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s’engage à définir et formaliser une procédure 

permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ;

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 

systématiquement supprimées, à l’issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 

de traitement ou feront l’objet d’une procédure d’anonymisation rendant impossible toute identification 

ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 

conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d’anonymisation, il 

conviendra de s’assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 

des personnes concernées ;

• les accès à l’application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l’objet d’une traçabilité afin de 

permettre la détection d’éventuelles tentatives d’accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 

considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen relatif 

à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un horodatage, 

l’identifiant de l’utilisateur ainsi que l’identification des données concernées, et cela pour les accès en 

consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées pendant 

une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ;



• Le partenaire s’interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 – 2° du Règlement) sauf cas prévu dans le 

cadre du marché passé avec la collectivité. Il s’engage, en recourant à un sous-traitant, au nécessaire maintien 

de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement

Le partenaire s’engage à mettre en œuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de garantir 

un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mis en œuvre des moyens nécessaire permettant de 

garantir la confidentialité, l’intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des services de 

traitement.

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 

personnes physique, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 

réalisation une analyse d’impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté par 

le traitement pour les droits et libertés des personnes

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)

Le partenaire s’engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum dans 

les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de tout faille de sécurité ayant des 

conséquences directe ou indirecte sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-Maritimes.

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 

violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier.

Concernant la conformité des traitements

Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 

démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 

personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits.



POLITIQUE SPORTS ET JEUNESSE - SUBVENTIONS DIVERSES

RAPPORT N° 25

Vous trouverez ci-dessous le lien vous permettant d’accéder aux annexes des dossiers de demande 

de subvention.

https://departement06fr.sharepoint.com/:f:/s/DocumentsAssemblee/EmyVGzpaqtJFlMjzgG8_N-

UBtLrJiDAZxxiw5yxL_Xv75A?e=6LXvk4

https://departement06fr.sharepoint.com/:f:/s/DocumentsAssemblee/EmyVGzpaqtJFlMjzgG8_N-UBtLrJiDAZxxiw5yxL_Xv75A?e=6LXvk4
https://departement06fr.sharepoint.com/:f:/s/DocumentsAssemblee/EmyVGzpaqtJFlMjzgG8_N-UBtLrJiDAZxxiw5yxL_Xv75A?e=6LXvk4

